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RAPPORT SUR LES PROGRES REALISES DANS LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION DU SOMMET MONDIAL DE L’ALIMENTATION

SECTION I : INFORMATIONS GÉNÉRALES TC "SECTION I : INFORMATIONS GÉNÉRALES" \f C \l "1" 

 TC " 
1.
Pays : 





HAITI

2.
Institution ou unité établissant le rapport :
Coordination Nationale de la Sécurité 

Alimentaire (CNSA)

3.
Correspondant :

a)  Nom et titre officiel : Danielle AVIN – Coordonnatrice Nationale pour la Sécurité

Alimentaire

b)  Téléphone : (509)-510-3933
c) No. De télécopie : (509) 257-3055/257-2633

d) Courriel : davin@cnsahaiti.org 

4.
Arrangements institutionnels mis en place pour donner suite au Plan d’action du Sommet mondial de l'alimentation : Création de la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire




SECTION II: TC "SECTION II:" \f C \l "1"  QUESTIONS PRIORITAIRES DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION DU SOMMET MONDIAL DE L’ALIMENTATION
Le bilan alimentaire de l’année 2003 est globalement équilibré. La production locale satisfait 44% des besoins, les importations 49% et l’aide alimentaire 7% 
. On assiste néanmoins depuis plusieurs années à une augmentation des importations due à une diminution de  la production nationale  qui est passée de  50%  à 44% en 7 ans. Les devises nécessaires pour couvrir les importations alimentaires sont de plus en plus importantes : elles représentent 81% de la valeur totale des exportations en 2003. Selon un rapport du PNUD
, 70% des haïtiens peuvent être classés comme pauvres (82% en milieu rural), avec moins de 1 dollar américain par jour par personne. L’indice des prix alimentaires a augmenté entre-temps de 56% alors que les opportunités d’emploi ont diminué drastiquement. Les très fortes inégalités de revenu
  rendent le marché intérieur extrêmement étroit pour un grand nombre de biens de consommation courante. Les populations les plus vulnérables sont les ménages ruraux, surtout ceux qui ont un accès très réduit au foncier. Compte tenu du fait que la sécurité alimentaire des ménages est administrée par les femmes, les différents programmes et projets doivent accorder une attention particulière à l’inclusion équitable de celles-ci vu l’importance des foyers monoparentaux dirigés par des femmes.

L’insécurité alimentaire se traduit par des taux de malnutrition élevés, notamment chez les enfants de moins de cinq (5) ans : 23% de ces enfants souffrent de malnutrition chronique, 5% de malnutrition aiguë et 17% d’insuffisance pondérale. L’insécurité alimentaire contribue également à une forte mortalité infantile (12%), accentuée par un statut sanitaire général catastrophique et par un accès limité aux services essentiels
. En effet, plus de 1,5 millions d’haïtiens doivent marcher plus d’une heure pour atteindre le poste de santé le plus proche. Par ailleurs, Haïti est exposée à de nombreux risques naturels et anthropiques susceptibles d’affecter les conditions de sécurité alimentaire de la population. Le problème de la sécheresse revêt une ampleur nationale. On estime à environ 400,000 le nombre de ménages de paysans pauvres vivant dans les zones rurales sensibles à la sécheresse. Les inondations de mai 2004 dans la partie sud-est du pays ont fait près de 1,400 morts, 2,000 disparus et 40,000 sinistrés. Les pertes relatives à la sécurité alimentaire (infrastructures agricoles, production et matériel) s’évaluent à plus de 4.9 millions de dollars américains. Récemment, les innondations de septembre 2004 dans la région Nord du pays, particulièrement dans l’Artibonite et le Nord’Ouest doivent être considérées comme une catastrophe nationale avec plus de 2,000 morts et autant de disparus –Les premières estimations du montant nécessaire pour un redressement des Gonaïves – chef-lieu du département de l’Artibonite et troisième ville du pays- se chiffrent à environ 35 millions de dollars américains. Ces données sont autant d’indicateurs du degré de vulnérabilité du pays accentuant encore plus la pauvreté en Haïti.

INDICATEURS DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET INDICATEURS CONNEXES

	INDICATEUR
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	Source

	1. Indicateurs de la sécurité alimentaire

	Disponibilité

	Disponibilité énergétique alimentaire moyenne par personne (kcal)
	2180
	2254
	2212
	2320
	2225
	2250
	2487
	2239
	CNSA

	Indice de la production vivrière (1989-91 : 100)
	91.2
	94.1
	93.4
	95.9
	101.9
	98.2
	100.0
	100.2
	FAO

	Taux d’autosuffisance alimentaire
	56.4
	58.3
	53.2
	54.2
	54.5
	47.01
	42.4
	46.17
	CNSA

	Disponibilité de céréales par personne (Kg)
	219
	227
	222
	233
	224
	226
	250
	225
	CNSA

	Disponibilité de protéines par personne (g/jour)
	
	43
	43
	43
	
	
	
	
	FAO

	Valeur des importations vivrières/recettes d’exportation
	129
	98
	79
	80
	76
	
	
	
	BRH 

	Ratio du service de la dette
	14.7
	15.3
	12.1
	15
	11.4
	7.8
	7.5
	
	MEF/BRH

	Valeur de l’investissement brut dans l’agriculture 
(en millions de dollars EU) 
 
	27, 1
	0.861
	0.858
	5, 24
	
	
	1 ,32
	
	MARNDR

	Stabilité

	Indice des prix des aliments
	88.5
	108.5
	124.2
	125.9
	133.4
	157.6
	172.2
	224.7
	IHSI

	Instabilité des recettes d’exportation
	-6.65
	-9.55
	2.86
	11.21
	10.31
	1.14
	-6.81
	-3.53
	IHSI

	Accès

	Taux du croissance du PIB réel par personne/par an (%)
	0.47
	-0,85
	-0,03
	0,48
	-1,32
	-3.19
	-2,71
	-1,81
	IHSI

	Indice de Gini de la répartition des revenus
	
	
	
	0.63
	
	
	
	
	EBCM

	Proportion de la population vivant au-dessous du seuil national de pauvreté (%)
	
	
	
	
	48
	
	
	
	 EBCM

	Proportion de la population vivant avec moins d’un dollar par jour (%)
	
	
	
	65
	
	
	
	
	PNUD

	Proportion des revenus consacrée à l’alimentation (%)
	
	
	
	
	55
	
	
	
	EBCM

	Indice des prix à la consommation
	88.7
	106.6
	120.1
	129.9
	144.8
	169.1
	183.8
	243.5
	IHSI

	Nombre estimatif de personnes souffrant de sous-alimentation (en millions)
	4,1
	4,2
	4,3
	4,4
	3,8
	
	
	
	IHSI/CNSA

	Proportion de la population souffrant de sous-alimentation (%)
	56
	56
	56
	56
	48
	
	
	
	FAO  
CNSA

	Proportion des enfants de moins de 5 ans présentant une insuffisance pondérale (%)
	28
	
	
	
	17
	
	
	
	EMMUS III

	Proportion des enfants de moins de 5 ans présentant un retard de croissance (%)
	32
	
	
	
	23
	
	
	
	EMMUS III

	Proportion des enfants de moins de 5 ans souffrant d’émaciation
	5
	
	
	
	5
	
	
	
	EMMUS III

	2. Indicateurs sociaux

	Espérance de vie à la naissance (âge)
	56.7
	56.7
	56.7
	56.7
	
	
	
	
	IHSI

	Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans (%)
	11.86
	11.86
	11.86
	11.86
	11.86
	
	
	
	EMMUS III

	Taux net d’inscription à l’école primaire des enfants de 5 à 12 ans (%) (6- 11 ans en Haïti)
	
	
	
	
	
	60
	
	
	ECVH

	Ratio filles – garçons à l’école primaire
	
	
	
	
	
	1.08 
	
	
	EMMUS III

	Taux d’alphabétisation des adultes
	
	
	
	
	
	54.1
	
	
	ECVH

	Nombre total de médecins, infirmières et autres agents sanitaires pour 100 000 habitants
	
	
	
	23 médecins
	
	
	
	
	AMH

	Taux de mortalité infantile (%)
	8
	8
	8
	8
	8
	
	
	7.6
	EMMUS III

	Taux de mortalité liée à la maternité (%)
	0.77
	0.77
	0.77
	0.77
	0.77
	
	
	
	EMMUS III

	
	Taux pour 1000 femmes par année d’exposition
	
	
	
	

	Taux de mortalité des hommes adultes (%)
	0.54
	0.54
	0.54
	0.54
	0.54
	
	
	
	EMMUS III

	Taux de mortalité des femmes adultes (%)
	0.616
	0.616
	0.616
	0.616
	0.616
	
	
	
	EMMUS III

	3. Indicateurs des maladies infectieuses et du VIH/SIDA

	Taux de mortalité due au VIH/SIDA (%)
	
	
	6.3
	
	
	
	5.2 
	
	MSPP /OPS

	Proportion d’enfants (%) :

	en domesticité
	
	
	
	
	4
	4
	
	
	

	orphelins de père
	
	
	
	
	6
	6
	
	
	

	orphelins de mère
	
	
	
	
	4
	4
	
	
	

	orphelins de père et de mère
	
	
	
	
	1
	1
	
	
	

	4. Économie et commerce

	Part (en %) des exportations de produits primaires (en valeur) par rapport au total des recettes d'exportationb/
	25.2
	22.2
	17.7
	16.6
	11.1
	8.2
	10.7
	7.4
	BRH

	Part des produits manufacturés exportés (en valeur) par rapport au total des recettes d’exportation
	24.4
	25.4
	26
	30.4
	30.6
	32.1
	31.4
	33
	BRH

	Termes de l'échange 
en % (1995 = 100 )
	97.2
	96.4
	78.4
	91.6
	102.6
	92.5
	91.9
	87.4
	IHSI

	Termes de l'échange du revenu agricole extérieur
	100
	113.2
	117.4
	72.4
	70.4
	46
	64
	46.6
	BRH

	5. Durabilité des ressources naturelles

	Proportion de terres sous couvert forestier (%)
	
	
	Moins de 2 %
	
	
	
	
	
	PNUD / HAITI ECONET

	Proportion de zones protégées consacrées à la préservation de la biodiversité (%)
	
	
	Entre 1.3 et 1.5 % 
	
	
	
	
	
	PNUD / HAITI ECONET


a/  Applicable aux pays développés

b/  Applicable aux pays en développement

SECTION III: TC "SECTION III:" \f C \l "1"  ACTIONS RECOMMANDÉES POUR CHAQUE ENGAGEMENT ET MESURES PRISES

ENGAGEMENT I TC "ENGAGEMENT I" \f C \l "2" 
"Nous assurerons un environnement politique, social et économique propice, visant à instaurer les meilleures conditions pour l'éradication de la pauvreté et le maintien d'une paix durable, fondé sur la pleine participation des hommes et des femmes, sur un pied d'égalité, particulièrement favorable à la sécurité alimentaire durable pour tous".
11. Le renforcement des systèmes politiques démocratiques et une participation à large assise.- 

Haïti est dans une phase de transition démocratique depuis 1986 après 30 années de dictature. Cette période est marquée par une grande instabilité sur le plan politique. La succession de plus d’une dizaine de chefs d’état et de gouvernement en est une bonne illustration.

La crise politique haïtienne s’est encore dégradée depuis les élections générales de novembre 2000. Elle aboutit au départ du président et de son gouvernement en février 2004. Depuis mars 2004, un président provisoire et un gouvernement de transition tentent de créer un climat socio-politique favorable pour la tenue d’élection en 2005. La Résolution 1542 des Nations Unies précise l’assistance de la communauté internationale à la création de ce climat favorable à la tenue des élections générales, libres et régulières. Un Conseil des Sages de 7 membres de la société civile est désigné par la classe politique et la société civile pour accompagner le gouvernement, le parlement étant non opérationnel. Le Conseil Electoral Provisoire (CEP),  nommé en avril 2004, a pour tâche principale l’organisation d’élections générales dans le pays en novembre 2005. 

12. L’amélioration du respect des droits de l’homme

Le système judiciaire haïtien, issu du code napoléonien (1835), a souffert d’une désorganisation paralysante tant au niveau de sa gouvernance, évoluant au gré des impératifs immédiats, que de son fonctionnement régulier marqué par une absence de gestion des corps professionnels, carence de moyens opérationnels, absence de définition des missions judiciaires et de synergie dans l’exécution des tâches. Jusqu’en 2003, la magistrature haïtienne ne comprenait que 600 Magistrats en exercice dont 375 Juges de Paix, 80 postes environ demeurant toujours vacants. Le corps de la magistrature est hétérogène, territorialement dispersé, insuffisamment recruté et formé, malgré l’influence de l’École de la Magistrature (EMA) et enfin, privé des ressources matérielles indispensables à un bon fonctionnement. Les carences de formation, liées au faible niveau universitaire, affectent également les 750 avocats militants, les 650 greffiers et les 1,200 huissiers et autres auxiliaires de justice. La police nationale a sous sa gestion 21 établissements pénitentiaires. La capacité d’accueil carcérale moyenne est de 3,800 détenus dont 42% à Port-au-Prince. Toutefois, une surpopulation des espaces pénitenciaires est enregistrée car 80% des détenus sont en détention préventive, attendant des mois voire des années avant d’être déférés par devant leur juge. Au départ de Jean Bertrand Aristide du pouvoir (février 2004) nombreuses ont été les prisons vidées de leurs détenus et vandalisées.

La crise politique, le manque de ressources matérielles, l’obsolescence des textes d’application, la corruption et surtout l’impunité entretiennent un profond rejet de la Justice par l’ensemble des citoyens, dans un contexte où l’accès au Droit et à la Justice, reste difficile et aléatoire ; limitation encore aggravée par l’analphabétisme, la corruption et la concussion. Dans cette situation de dysfonctionnement, les droits de l’homme sont un problème préoccupant. 

La situation au niveau des Droits Humains a été marquée, jusqu’au départ d’Aristide par : des violations répétées aux Libertés individuelles commises par des organes étatiques, des agents de l’Etat, ou des personnes tolérées par l’Etat  (arrestations et détentions arbitraires) ; des agressions physiques ou sexuelles à l’encontre de femmes dans le but de maintenir la terreur ; des exécutions sommaires et extra-judiciaires ; des traitements inhumains ou dégradants commis par des bandes armées stipendiées par certains représentants de l’État, et ce dans un environnement où le déni de justice et la dépendance des juges au pouvoir étaient devenus une pratique régulière.

Sur le plan institutionnel, même si plusieurs ministères s’occupent des questions des Droits Humains, force est de reconnaître qu’il n’y a pas de structure chargée de la coordination de la politique du Gouvernement en matière de DH. Par ailleurs, l’Office du  Protecteur du Citoyen (OPC) qui, au terme de l’article 207 de la constitution de 1987, a pour but de protéger tout individu contre toutes formes d’abus de l’administration publique a perdu sa crédibilité auprès de la majorité de la population. A cet égard,  l’ambiguïté qui entoure son statut et son rôle ne facilite pas l’adhésion des citoyens à son action.

13. La prévention des conflits et la mise en place d’un environnement pacifique

Selon la constitution haïtienne, les Forces Armées d’Haïti (FADH) et la Police Nationale d’Haïti (PNH) sont les seules entités garantes de la sécurité des vies et des biens à l’échelle nationale. Depuis 1994, la PNH est la seule à jouer cette fonction. Cette force de police constituée durant la fin des années 90 a été impliquée dans de nombreux cas incompatibles voire en contradiction avec sa mission. La liste des agents impliqués dans des trafics de toute sorte aussi illicites que dangereux s’allonge continuellement. Nombreux sont ceux qui sont renvoyés ou arrêtés ou qui ont abandonné l’institution. Cette situation est un facteur limitant de l’efficacité et de l’efficience de la PNH. 

Le gouvernement de transition compte travailler à la professionnalisation de la police et au renforcement de l’institution policière via entre autres le recrutement de nouveaux postulants. Ces derniers auront à subir une formation de six mois à l’école de police pour les agents et une formation de deux années à l’Académie de police pour les cadres supérieurs de la police. Cette formation sera dispensée par des instructeurs professionnels. Au terme de la période transitoire, l’effectif de la police nationale devrait être de 5,000 policiers. Le processus de recrutement se poursuivra après les deux années de la transition en vue d’atteindre le chiffre idéal de 20,000 policiers. Actuellement, les forces multinationales envoyées par les Nations Unies partagent la tâche de la sécurité publique avec les forces de police haïtienne. Ces forces internationales doivent atteindre un effectif complet de 6,000 hommes à terme. 

D’un autre coté, les militaires des FADH renvoyés en 1994 sont de retour sur la scène socio-politique depuis l’accentuation de la crise en septembre 2003. Ce problème s’il n’est pas correctement géré risque de représenter une menace réelle pour la cohésion de sécurité nationale. Face à ce problème, le gouvernement intérimaire a créé deux commissions chargées de trouver une solution à cette situation. Celle-ci est complexe et a des incidences non seulement en termes de sécurité nationale mais aussi en termes de stabilité avec des implications sur d’autres secteurs de la vie nationale comme les impacts sur les prix des produits. A titre d’illustration, il convient de rappeler qu’au plus fort de la crise, les différents groupes armés ont pu bloquer tout contact entre le nord et le sud du pays rendant difficile la circulation des produits alimentaires dans le pays. Il en résulta une flambée des prix de ces produits, aggravant la  précarité de la situation alimentaire de certaines couches de la population. 

14. Le renforcement de la parité hommes-femmes et la dévolution de pouvoirs aux femmes

Les principaux instruments juridiques régissant les droits des femmes en Haïti sont : la Constitution Haïtienne ; la Déclaration Universelle des Droits Humains ;  la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW)  et la Convention Interaméricaine pour la prévention, la sanction et l'élimination de la violence faite aux femmes.  Malgré un ensemble d'outils juridiques et de conventions internationales qui confirment l'égalité des femmes, le cadre juridique haïtien (code civil et code du travail) comporte encore des lois discriminatoires portant préjudice aux femmes et qui les maintiennent dans une situation juridique défavorable par rapport aux hommes : au niveau des unions (la réalité des unions-libres n’est pas prise en compte), des infractions (le traitement diffère selon le sexe), du travail (les traitements varient selon le genre). Il importe de souligner un manquement général en ce qui a trait à la définition des agressions sexuelles. Notons aussi à cet égard que le viol est traité comme une atteinte à l’honneur et non pas comme une violation de l’intégrité physique de la personne. Le gouvernement actuel de transition vient de publier un décret visant à considérer le viol comme un crime et par conséquent devrait être puni en tant que tel. Cette mesure a reçu un appui favorable de la part de la population suite aux déclarations du titulaire du Ministère de la Condition Féminine et aux Droits de la Femme.
Au niveau institutionnel, le Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes (MCFDF), créé par décret le 08 novembre 1994 et officiellement défini le 11 août 1995, à la faveur de l’intensification des luttes féministes en Haïti et de la conjoncture de préparation de la 4ème conférence mondiale sur les femmes (Beijing septembre 1995), connaît de sa création à date des bouleversements de divers ordres. Encore aujourd’hui, le Mouvement des Femmes Haïtiennes continue de réclamer le maintien du MCFDF, la nécessité de lui attribuer des objectifs conformes à sa mission et de lui fournir les ressources humaines et matérielles nécessaires à son bon fonctionnement. 
Les perspectives de la question du genre se situent dans la nouvelle orientation du MCFDF. Principalement axée sur des actions d’éducation des populations pour la promotion de comportement et d’attitudes non sexistes, la fonction de Défense et de Promotion des Droits des Femmes du MCFDF s’attaque à la nécessaire révision des textes légaux et règlements administratifs. Le développement de ces programmes s’appuie fortement sur la concertation avec les autres agents de l’Etat et des organisations de la société civile, notamment les organisations de femmes. La fonction de Généralisation de l’Analyse selon le Genre donnera l’opportunité d’établir réellement l’espace de partenariat inter-sectoriel au niveau de l’Etat et vise une action transversale auprès des Ministères techniques pour la mise en place de politiques et programmes sectoriels tenant compte des besoins pratiques et des intérêts stratégiques des femmes.
ENGAGEMENT II TC "ENGAGEMENT II" \f C \l "2" 

"Nous mettrons en oeuvre des politiques visant à éradiquer la pauvreté et l'inégalité et à améliorer l'accès physique et économique de tous, à tout moment, à une alimentation suffisante, adéquate du point de vue nutritionnel et sanitaire, et son utilisation efficace".
La pauvreté est le vécu de la grande majorité de la population haïtienne. Haïti figure parmi les pays où le phénomène de la pauvreté est plus persistant et plus grave. 

21. Emplois

La population en âge de travailler est estimée à 4.1 millions de personnes, soit environ 50% de la population. Le secteur de l’emploi structuré peut à peine rassembler quelque 110,000 personnes, incluant les employés du secteur public. Selon le PNUD, 95% des emplois résident dans le secteur informel en Haïti. Le chômage et le sous-emploi
 sont très largement répandus particulièrement parmi les jeunes adultes des zones urbaines et parmi les femmes. Cette situation est particulièrement préoccupante surtout que les trois quarts de la population haïtienne ont moins de 35 ans et 45% de celle-ci appartiennent au groupe d’âge des 15-35 ans. 

Le Gouvernement Haïtien et les bailleurs de fonds ont pu créer un total de 1,036,572 emplois entre 1993 et 1997. Ces emplois temporaires ont été créés dans le cadre de programmes/projets dits à Haute Intensité de Main d’œuvre (HIMO). Les programmes les plus souvent cités sont :  JOBS-USAID (1993-96), CGP-USAID/IOM (1994-97) et le PCE-UCG/Banque Mondiale (1995-97). Ces emplois ont permis une injection monétaire de 103.8 millions de dollars américains dont près de 50% sont allés directement dans des ménages marginalisés de centres urbains et du monde rural. Le tableau 3.1 présente la répartition globale de ces fonds.

Ces interventions d’urgence sont aussi porteuses d’effets secondaires qui requièrent un niveau d’arbitrage et de compromis de la part du Gouvernement et des responsables de ces programmes pour en limiter au maximum les impacts négatifs. Parmi les effets secondaires négatifs il faut mentionner :

· préférence donnée aux projets simples (du point de vue technique et logistique) prêts à être exécutés ; 
· bénéfices essentiellement de courte durée ; 
· bas niveau d’appropriation par les bénéficiaires ;
· modalités et coûts récurrents d’opération et de maintenance non pris en considération de manière adéquate ; 
· épisodes de perturbation du marché de l’emploi et de la structure de salaire locale avec répercussions négatives potentielles sur la production agricole .
Tableau 31. Projets HIMO

	Programmes 
	Montants alloués 

(US$ Million)
	Personnes-Mois (P-M)
	Total salaire payé
(US$ Million)

	
	
	Prévues
	Réalisées/

Engagées
	%
	

	JOBS-USAID
	32.4
	492,500
	505,570
	103
	21.7

	PCE-UCG
	50.0
	487,000
	472,000
	97
	24.3

	HIMO-MTPTC
	14.2
	n.s.
	25,600
	--
	1.5

	PRECJ-ACDI
	3.6
	13,636
	13,779
	101
	0.8

	FUREC-ACDI
	3.6
	36,364
	19,623
	54
	1.1

	TOTAL
	103.8
	1,029,500
	1,036,572
	101
	49.4


Source:
Les Défis de la Lutte contre la Pauvreté en Haïti, Banque Mondiale (1997).
Après la période 1993-1997 marquée par les projets HIMO, des ONG ont continué ce genre de programme avec des interventions sur  2 à 3 mois dans le double objectif de faire des injections monétaires directes et de la réhabilitation. Les interventions de ces ONG concernaient la réhabilitation de petits systèmes d’irrigation, de pistes et routes, de protection de l’environnement et autres. Des considérations similiaires à celles faites plus haut sont encore applicables. 

Le Gouvernement de transition dans son document définissant le Cadre de Coopération Intérimaire prévoit un volet de création d’emplois en vue de soulager les besoins économiques de la frange de la population la plus défavorisée. La stratégie préconisée poursuit trois priorités : 

· Renforcer les capacités des différents acteurs dans la mise en place et le suivi des programmes HIMO

· Créer 687,000 emplois temporaires (dont 30 % pour des femmes) au cours des deux prochaines années

· Accroître l’offre de micro-crédit en vue d’atténuer la détérioration alarmante des revenus des plus pauvres et de soutenir la promotion durable de l’auto emploi en milieu rural et urbain

22. Accès aux moyens de production
Dans l’objectif de prioriser la production locale de produits alimentaires comme principale source d’approvisionnement pour la population, face à la concurrence des importations et de l’aide alimentaire, les différents gouvernements haïtiens s’engagent, en général, dans un processus devant faciliter l’accessibilité d’une plus large part de la population à la terre et à des moyens permettant de l’exploiter. 

En 1996 l'Institut National de la Réforme Agraire (INARA) a été créé à cette fin. Une première phase d’un programme de distributions de terres a été bouclée dans l’Artibonite en 1997 et 792 ha de terres du domaine privé de l’Etat ont été octroyées. La seconde phase a distribué 4,284 ha au cours de l’année 1997. Le projet devrait être étendu à tout le territoire national mais tel n’est pas encore le cas. (voir Engagement III). 

Le secteur des ONG contribue à ce mouvement de valorisation des ressources productives. Dans le Sud est établi un projet intégré de développement, financé par la monétisation de l 'aide alimentaire avec pour objet la maximisation du potentiel productif et l’accroissement de la sécurité alimentaire des petits exploitants en réduisant la dégradation de l’environnement et la perte de ressources naturelles grâce à la création d’activités génératrices de revenus et la promotion de systèmes viables d’utilisation des terres. Des investissements sont aussi effectués dans la promotion d’activités permettant une amélioration des conditions de vie des individus et des communautés en générant des revenus. A travers le pays, des ONG opérant sur le terrain soutiennent des programmes utilisant du cash et/ou de la nourriture comme rémunération pour des travaux de réhabilitation des infrastructures productives, de réhabilitation et d’entretien de routes secondaires et tertiaires.

23. Accès au capital

La grande majorité des producteurs n'a pas accès au crédit bancaire formel : réticenses des structures commerciales face aux garanties insuffisantes par rapport aux risques qui pèsent sur la production agricole. Les producteurs doivent se tourner vers les marchés de crédit non structuré : parents, amis, usuriers ; ces derniers pratiquent des taux qui ne sont soumis à aucun plafond légal et peuvent atteindre 20 % par mois (240 % l'an). Des modifications importantes sont en cours dans ce secteur et tendent de modifier les pratiques habituelles du microcrédit
.
La micro-finance peut être un instrument efficace pour la création d’emploi, la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. La disponibilité d’une offre de crédit adaptée permet aux groupes désavantagés de prendre de nouvelles initiatives leur permettant de générer des revenus accrus, en améliorant ainsi leurs conditions de travail et de vie.  La constitution d’une épargne progressive, même faible et irrégulière, peut soutenir ces initiatives en contribuant en même temps à la réduction des phénomènes de vulnérabilité affectant les populations pauvres.   

L’industrie de la micro-finance s’est particulièrement développée en Haïti au cours de ces dernières années, en composant un sous-secteur financier complexe aux trois caractéristiques essentielles suivantes : pluralité d’acteurs, diversités de méthodologies, et  intervention du secteur bancaire. Cinq institutions bancaires, publiques et privées, interviennent déjà sur ce nouveau marché.

Cette dynamique particulière génère aussi ses propres faiblesses : ce sous-secteur financier demeure toujours très peu connu et insuffisamment documenté.  Les informations relatives aux chiffres consolidés de ces multiples interventions, de même que l’information plus fine relative à leurs modalités opératoires et conditions appliquées sur les services offerts restent indisponibles, résultant notamment en des problèmes de reconnaissance légale et de régulation.

Globalement, les interventions dans ce sous-secteur restent marquées par les insuffisances suivantes :

· La capacité de crédit installée demeure très insuffisante par rapport à une demande en progression constante ;

· Les opérations de crédit restent fortement concentrées sur la zone métropolitaine ;

· La grande majorité des crédits octroyés s’oriente vers les opérations de petit commerce, en délaissant par ses pratiques (cycles courts, remboursements accélérés du capital prêté) les besoins des secteurs productifs (contribuant ainsi à la construction d’une véritable « société marchande », qui ne participe pas à la création de nouvelles richesses) ;

· L’esprit original des interventions a tendance à se dénaturer, soit en ne visant plus le public des populations pauvres (détournement au profit des segments les plus aisés) soit par la pratique de coûts cachés qui renchérissent considérablement, pour les clients, le coût des services auxquels ils ont accès.

· En outre et au plan individuel, de nombreux opérateurs demeurent confrontés aux problèmes représentés par :

· L’accès différé au seuil de pleine autonomie financière recherché ;

· L’inexistence de systèmes d’information, de suivi et de gestion adaptés et efficients.

· L’application de restrictions affectant leur capacité de mobilisation, sur les marchés financiers, des ressources additionnelles utiles.
24. Accès physique à l’alimentation
a)
Le programme national de cantines scolaires
La Présidence de la République a contribué en 1997, à la mise en oeuvre d'un programme national de cantines scolaires. Le but visé pour l’année académique 97-98 était de garantir un repas chaud équilibré à 83,123 élèves supplémentaires (par rapport aux élèves déjà concernés par les programmes réguliers des ONG) des deux premiers cycles de l’enseignement fondamental ; il s’agit des enfants, issus de familles défavorisées et inscrits dans 151 écoles nationales qui n’avaient pas encore bénéficié de cantines. Vingt six de ces écoles devaient être prises en charge par les opérateurs déjà sur le terrain et les 125 autres (70,000 élèves) directement par le programme gouvernemental. Ce programme a été, par la suite, intégré dans le budget national de façon à permettre au Ministère de l'Education Nationale d’assurer la relève pour un impact durable.

Pour l’année académique 96-97, près de 610,000 élèves de 2,486 écoles avaient pu profiter de cantines scolaires à travers l'action des ONG financées par la Coopération Internationale, mais certains bailleurs comptaient, en 1997, procéder à une diminution de 22 à 30% du  nombre de bénéficiaires. Et 1998, cette diminution devait encore augementer de 435,000 à 480,000 bénéficiaires. Néanmoins, la priorité accordée par les autorités à l'alimentation scolaire a convaincu d’autres agences de financement, et un effort considérable devait être fait à nouveau en 1998 dans ce domaine. Dès le mois de décembre 1997, dans le département de l’Ouest, 12 écoles supplémentaires ont bénéficié de rations chaudes, et 20 autres de petits déjeuners rapides. La mission Japonaise a fourni de l’aide pour la structuration ou la restructuration de cafétérias dans certaines écoles. La nourriture fournie a été régulièrement contrôlée de façon à ce qu’elle puisse répondre aux besoins élémentaires en termes de consistance calorique et protéique. Le menu a consisté en maïs (environ 40%), millet (environ 40%) et riz (environ 20%), avec des légumes ou de la viande, le tout accompagné de jus de fruits frais.

Dans sa conception, le programme veille à encourager la production agricole locale tout en évitant les effets néfastes sur l’environnement. Les produits sont fournis par des producteurs locaux et le charbon de bois est écarté au profit du réchaud à gaz fourni à meilleur prix. Le PNCS devait également permettre une meilleure intégration de tous les projets cantines scolaires dans un cadre établi de façon concertée. 
Les évaluations du programme de cantines scolaires effectuées en 1999 et 2001 font ressortir des points forts et des limitations : 

Les points forts du programme sont son appréciaiton positive générale par les enfants et les parents, l’augmentation du taux d’inscription scolaire et de la régularité en classe. Le programme peut être vu comme une forme de subvention pour les ménages qui ont ainsi l’opportunité de réduire leur dépenses alimentaires. Ce qui peut contribuer à l’économie famililiale. Un impact sur la santé des enfants est observé en milieu rural. 

Les limitations et failles viennent plutôt des modalités d’implémentation. Les cantines sont établies sans la prise en compte de la qualité des écoles. Ce qui peut encourager le fonctionnement de mauvaises écoles.. De plus, les enfants des localités éloignées ou isolées ne bénéficient pas de ce programme. 

L’objectif des 1.3 millions d’élèves n’est pas encore atteint. En effet depuis 1997, les principaux partenaires internationaux de l’Etat haïtien dans ce programme ont revu leur participation financière à la baisse ce qui n’est pas sans conséquences pour les suites du programme qui continue d’être supporté par les finances publiques. 

b)
L'aide alimentaire 
Pendant les années d’embargo (1992-94) jusqu’en 96 l’aide alimentaire, non ciblée, entretient une sorte de dépendance des populations assistées et les déplace de leurs activités rurales habituelles. Depuis ces dernières années, les programmes d’assistance alimentaire gérés par les opérateurs tendent à changer de stratégies, passant de l’aide d’urgence soit vers un appui à des programmes de récupération nutritionnelle et de santé materno-infantiles, soit vers un appui au développement de la production agricole.

Les Organisations Non gouvernementales développent aussi des programmes d’assistance aux personnes défavorisées en vue de prévenir et de réduire la malnutrition à travers les volets de soins materno-infantiles ciblant les enfants âgés entre 0 et 5 ans et les femmes en âge de procréation. De la nourriture et des médicaments y sont distribués en guise de supplément nutritionnel pour les enfants à risque ainsi que pour les mères à risque. Des rations journalières sont aussi fournies à plusieurs institutions incluant des orphelinats, des hôpitaux et asiles de vieillards.

Dans le cadre de sa nouvelle politique nutritionnelle, le Ministère de la Santé Publique et de la Population  intervient dans la surveillance nutritionnelle à travers la promotion de l’allaitement maternel exclusif pendant les six premiers mois et prône un système de surveillance nutritionnelle comprenant le diagnostic, la prévention et le traitement des problèmes nutritionnels. 

Globalement, le volume de l'aide alimentaire non monétisée soit dans le cadre de programme de cantines scolaires, programmes de santé materno-infantile soit dans le cadre de programmes de Food for Work devrait se maintenir aux alentours de 50,000 TM en 1998, proche de son niveau de 1995 qui était de l'ordre de 55,000 TM. Le volume de l’aide alimentaire distribué au cours du trimestre avril/juin 2004 est de 19,038 TM, ce qui est en baisse par rapport à la même période en 2003 (source : CNSA).

c) Conditions sanitaires

La faiblesse du système de contrôle des denrées alimentaires tant pour celles importées que pour celles produites localement (ou l’absence de contrôle dans de nombreux domaines) ajoutée au manque d’éducation et d’information de la population l’exposent aux dangers liés à la consommation de produits qui présentent un grand risque pour la santé.  Les mauvaises conditions d’entreposage et de conservation des produits locaux ou étrangers dans les dépôts ou dans les marchés publics, leur exposition à un environnement malsain (poussière, gaz d’échappement des véhicules, mouches, etc. ) ainsi que les pratiques non hygiéniques de manipulation des aliments augmentent les risques de contamination de ces derniers et de propagation de maladies d’origine alimentaire. 
La gestion, aussi bien des déchets solides et des eaux usées domestiques et industrielles que celle des déchets biomédicaux reste un défi, surtout en zone urbaine. Le système public de collecte, d’évacuation et de traitement des ordures étant peu opérationnel, crée des conditions sanitaires très précaires. Il serait nécessaire d'établir un véritable dispositif de concertation entre les différentes entités concernées, et de mettre à jour les normes régulant cet aspect.

La Division d’Hygiène Publique du Ministère de la Santé Publique a élaboré en 1996 un nouveau code d’hygiène du milieu, le "Code d’Hygiène d’assistance Publique et sociale" qui devrait servir de base à des actions visant l’amélioration des conditions sanitaires. Quelques actions comme la destruction de stocks d’aliments avariés, la fermeture de plusieurs pharmacies qui ne fonctionnaient pas en accord avec les normes sanitaires sont citées à son actif.

Le Ministère de l’Environnement (MDE) vise une amélioration sensible des conditions de vie dans les agglomérations urbaines et rurales en matière d’assainissement, de couverture en besoins sanitaires, avec priorité à la gestion efficace et efficiente des résidus solides et à la prévention des différentes formes de pollution en milieu urbain. En ce sens, le MDE a procédé en 1996 à des analyses bactériologiques et toxicologiques des sels produits localement (région des Gonaïves), ainsi que des prospections pour la localisation et la gestion de sites possibles pour décharges municipales. Les actions du MDE sont au ralenti à cause de certaines contraintes comme l’absence d’un cadre de référence régissant les attributions de l’institution du fait d'une loi organique encore en discussion, et les maigres ressources logistiques et financières disponibles, ce qui le rend dépendant vis-à-vis d’autres institutions auxquelles il a recours pour des appuis financiers.

25. Accès à l’éducation
Le renforcement de la qualité de l’Education et l’expansion de l’offre scolaire constituent des priorités majeures du Plan National d’Education et de Formation (PNEF). A ce niveau, les mesures mises en oeuvre sont : 1) l’accroissement de la disponibilité en matériel didactique ; 2) l’ajustement du curriculum des écoles fondamentales et du secondaire en général et  3) la revalorisation de la condition enseignante.

Les Organisations non Gouvernementales participent à ce vaste mouvement de redressement de l’éducation et leur contribution n’est pas négligeable. Leur participation consiste en la construction et l’aggrandissement d’école, l’assistance d’élèves du primaire, l’appui de centre d’alphabétisation pour adultes, l’orientation vocationnelle des jeunes, l’appui des programmes de cantines scolaires et de distribution de vitamines aux élèves et le soutien du ministère dans la formation de professeurs d’écoles maternelles. 

26. Accès aux soins de santé primaire

Dans le cadre du programme de reconstruction du système national de santé, un projet a été élaboré et signé en octobre 1995 avec un financement de la USAID dans le but de fournir à la population l’accès à des services de santé de haute qualité.  Les activités de ce projet se sont déroulées autour de deux grands axes principaux: le renforcement institutionnel et la prestation de services.

Plusieurs activités ont été menées conjointement par le secteur public et le secteur privé dans le cadre du renforcement institutionnel et de la prestation des services. Au cours de 1997, les ONG impliquées dans des activités de surveillance nutritionnelle des enfants ont réalisé une moyenne mensuelle de 49,603 pesées et 50% des enfants suivis présentaient un degré quelconque de malnutrition ; 29,722 enfants ont reçu 3 doses de DiTePer, soit 62% de l’objectif fixé pour l’année. Une couverture moyenne de 60% des enfants prévus ont bénéficié de 3 doses de vaccin antipoliomyélite ; 27,636 enfants ont été protégés contre la rougeole, un avancement de 58% vers l’atteinte de l’objectif. Douze institutions sur quinze offrent des services de Planification Familiale, soit une couverture moyenne de 60% des femmes visées pour l’année ; au moins 2 doses de Tétanos Toxoïdes ont été administrées à 42% des gestantes initialement prévues ; les institutions ont pu arriver à assurer une couverture de grossesses surveillées à 50% des femmes enceintes visées pour l’année ; en ce qui a trait  à la surveillance des accouchements, l’objectif prévisionnel a été atteint à 49%. Les résultats ont été moyennement satisfaisants.
ENGAGEMENT III TC "ENGAGEMENT III" \f C \l "2" 

"Nous poursuivrons des politiques et méthodes participatives et durables de développement alimentaire, agricole, halieutique, forestier et rural dans les régions à potentiel élevé comme dans celles à faible potentiel, qui sont essentielles pour assurer des approvisionnements alimentaires adéquats et fiables au niveau des ménages ainsi qu'aux échelons national, régional et mondial, et lutterons contre les  ravageurs, la sécheresse et la désertification, considérant le caractère multifonctionnel de l'agriculture".
31.  RELANCE DE LA PRODUCTION
Cet objectif du Plan d'Action vise à promouvoir l’intensification et la diversification de la production alimentaire, sur une base durable. Les besoins alimentaires de la population haïtienne s’évaluent à 1,830,000 TEC. Le bilan alimentaire global pour l’année 2002/2003 présente un déficit théorique de l’ordre de 34,961 TEC (-1.9%). La production locale ne couvre que 42% des besoins théoriques. Les données suivantes résument la situation alimentaire pour la période 2002/2003 :




Besoins théoriques
=
1,830,000  TEC




Production (-exportations)
=
780,308 TEC soit 40 à 45% des besoins




Importations (nettes)
=
892,936 TEC soit 45 à 50% des besoins




Aide alimentaire

=
121,895 TEC soit 5 à 10% des besoins




Déficit théorique

=
34,961 TEC soit 1 à 5% des besoins



(Source : CNSA, 2004)

Les estimations de la production nationale faites par le MARNDR montrent un recul de 6% pour les légumineuses et les fruits (après une période de croissante de 2000 à 2002) et une augmentation de 42% en banane et tubercules pour 2003 par rapport à 2002. Le tableau suivant présente l’évolution de la production nationale pour la période 2000 à 2003. 

Tableau 32. Evolution de la production de 2000 à 2003 (en millions de TM)

	Produit
	2000
	2001
	2002
	2003
	Variation 03-02

	Légumes et fruits
	3.29
	4.54
	4.63
	4.38
	-6%

	Bananes et tubercules
	0.52
	0.48
	0.49
	0.70
	42%

	Riz 
	0.091
	0.072
	0.073
	0.076
	4.3%

	Maïs
	0.20
	0.18
	0.19
	0.18
	-2%

	Sorgho
	0.098
	0.080
	0.085
	0.091
	6%

	Autres non céréales
	0.73
	0.62
	0.64
	0.71
	10%


Source : CNSA. Bulletin de conjoncture jan-mar 2004

311.  Les six axes stratégiques d'intervention
Dans le but de réduire la brêche alimentaire de manière  progressive, l’Etat Haïtien a défini six axes stratégiques de politique agricole, à savoir: la maîtrise de l’eau, l’appui direct à la production, la réforme agro-foncière, le renforcement de la Recherche-Formation-Développement, l’appui à la commercialisation des produits et la promotion de nouveaux marchés et l’appui à la structuration du monde agricole. 

Ces axes stratégiques ont été définis afin de permettre l'amélioration des revenus des producteurs, l'amélioration de la sécurité alimentaire avec en particulier la réduction des importations en produits vivriers, et l'augmentation des rentrées en devises par le développement des cultures d'exportation.

a)
La maîtrise de l'eau et l'aménagement des bassins versants
En vue de relancer et d'augmenter la production agricole, le MARNDR entend privilégier les zones à fort potentiel agricole. L'objectif est d'augmenter la quantité d'eau disponible pour l'irrigation, l'aménagement, la restauration et la réhabilitation des structures d'irrigation. Un plan d'aménagement agricole et de conservation des ressources en eau est en cours d’élaboration. La priorité sera accordée aux aménagements les plus faciles, tandis que se réaliseront les études pour les interventions majeures.

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural a créé, grâce à un appui de la BID, la Commission de l’Eau, dont le mandat consiste à étudier les conditions d’irrigation des terres cultivables à partir des ressources en eau disponibles. Diverses régions du pays ont déjà pu bénéficier d’une amélioration dans la disponibilité de l’eau d’irrigation. C’est le cas de : 


-
la 2e plaine de Petit-Goâve, située dans le département de l’Ouest avec environ 3,000 ha irrigués à partir des eaux de l’étang de Miragoâne, situé à la frontière des départements de l’Ouest et de la Grande Anse (sud-ouest) ;


-
la vallée de l’Artibonite, dans la perspective d’élargir le champ d’utilisation des eaux du fleuve Artibonite que partagent en commun les deux parties de l'ile : Haïti et la République Dominicaine ;


-
la plaine des Gonaïves à partir de 39 pompes électriques ; mais l’énergie électrique fournie par une centrale hydro-électrique installée sur le fleuve Artibonite en vue de couvrir les besoins de ces pompes, s’est révélée défaillante en raison des besoins additionnels domestiques ; d'où une surcharge de la Centrale et la décision d’implanter une Centrale thermique pour les stricts besoins de ces motopompes ;


-
la réhabilitation de 26 petits périmètres (3,000 ha) dans les départements du Sud, Ouest, Artibonite et Nord-Ouest avec un financement assumé principalement par le FIDA et le gouvernement haïtien ;


-
la réhabilitation du barrage de Dubreuil dans le département du Sud.

Durant des décennies, la gestion des eaux d’irrigation a été du ressort du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural, à travers ses services de contrôle spécialisés. La situation a évolué de sorte que la tendance actuelle est de désengager progressivement l'Etat et d’intégrer les usagers de l’eau.  D’où la formation de groupes d’usagers dans certains périmètres dans les départements du Sud, l’Ouest, l’Artibonite et le Nord-Ouest pour une gestion mixte. C’est le cas du système d’irrigation d’Avezac (2,000 ha), de celui de la plaine du Cul-de-sac (Arcahaie et Croix-des-Bouquets) ainsi qu’au niveau des 26 petits périmètres (3,000) répartis entre le Nord-Ouest, l’Artibonite, l’Ouest et le Sud. Toutefois, nombreux sont les micro sytèmes qui sont entièrement gérés par les usagers eux-mêmes. Il sera mis en place une législation qui facilite les rentrées générées par l’utilisation quotidienne de ces eaux, de même qu’un programme de formation continue des usagers. Le Ministère de l’Agriculture quant à lui gardera et renforcera son rôle d'orientation, de suivi des actions, et d'évaluation, ainsi que sa fonction d'appui aux opérations de maintenance des structures primaires. 

b)
L'appui direct à la production
La politique du Ministère de l'Agriculture en matière d'accès au crédit rural vise d'une part, à trouver des ressources supplémentaires pour la mise en place, à travers le Bureau de Crédit Agricole, de fonds de garantie permettant aux paysans d'accéder dans certains cas au réseau bancaire formel. D’autre part, il cherchera à consolider les structures de financement décentralisées (caisses populaires, microcrédits, ...) et à structurer à terme un réseau national capable de répondre à la demande paysanne.

A travers le Bureau de Crédit Agricole (BCA)
, l'Etat a mis en place un système de fonds de garantie permettant l’accès au crédit. Les fonds de garantie sont des valeurs déposées dans des institutions financières privées et des ONG afin de garantir partiellement ou totalement les prêts que ces institutions peuvent actuellement accorder aux producteurs intéressés. Ainsi, ils ont une valeur incitative et encouragent le secteur privé à intervenir dans le crédit rural. Environ 170 institutions financières devraient avoir signé des protocoles d’accord avec le BCA pour obtenir des fonds de l’ordre de 168 millions de gourdes à des fins d’investissements. En vue de la relance de la production rizicole, l’Etat haïtien a investi 94 millions de gourdes dans la seule vallée de l’Artibonite où le riz est cultivé sur près de 30,000 ha. Ces ressources sont utilisées à des fins d’achat d’outils et d’intrants agricoles (motoculteurs – pompes d’irrigation – engrais) qui, à leur tour, entrent dans le cadre d’un programme de crédit aux rizicultures. Selon, le rapport du BCA, le taux de recouvrement est encourageant, au vu des profits réalisés par les institutions financières : 2 %, soit 1 million de gourdes.

c)
La réforme agraire

Les problèmes de tenure foncière, de mode de faire-valoir et de sécurité de la propriété agricole constituent l'une des principales contraintes à une augmentation durable de la production agricole et à la protection des sols du pays. La politique du Ministère dans ce contexte, à court et moyen terme, consiste, de concert avec l'Institut National de la Réforme Agraire (INARA) créé en 1995, à  :


-
travailler progressivement à l'application de mesures légales de renforcement de la sécurité des propriétaires exploitants et à éviter et résoudre les conflits terriens ;


-
 distribuer les terres du domaine privé de l'Etat et d'autres superficies rendues disponibles, à ceux qui les travaillent réellement ;


-
 fournir les appuis nécessaires à la mise en valeur durable de ces superficies (appui aux organisations de producteurs pour l'accès au crédit à la production, aux intrants, aménagement d'infrastructures hydro-agricoles de base et encadrement technique).

La priorité dans les interventions est accordée aux terres de plaine et de plateau ayant un potentiel d'irrigation appréciable et bénéficiant déjà de facilités d'irrigation.

L’expérience fait l’objet d’un suivi critique de la part de tous les secteurs intéressés au développement durable du secteur agricole.  L’INARA est à sa 2ème phase de distribution de terres totalisant: 4,284 ha dans la Vallée de l’Artibonite.  Des investissements importants, à partir de ressources financières locales se poursuivent en terme d’outillages, d’intrants en vue de l’aboutissement du Projet.  Le Ministère de l’Agriculture dont le titulaire préside la commission de gestion de l’INARA assure le suivi.

d)
Le renforcement de la recherche-formation-développement
Dans ce domaine, le MARNDR entend mettre l'accent sur l'intégration des trois volets précédemment cités, la réhabilitation de sept centres régionaux de Recherche-Formation-Développement et leur dotation en moyens humains et matériels en accord avec les besoins de chacune des régions. En matière de recherche-développement, le Ministère de l'Agriculture bénéficie de l'appui d'un projet de la Banque Mondiale (Projet d'Intensification Durable de l'Agriculture - PIDA) visant à financer la restructuration du secteur de la recherche agricole.

e)
L'appui à la commercialisation des produits
(
Rationalisation de la politique tarifaire
En dépit de l’application, depuis 1986, d’une politique de libéralisation commerciale, des efforts pour une relance de la production nationale visant à satisfaire le marché domestique sont envisagés dans un cadre macro économique cohérent. Ces efforts s’orientent essentiellement vers une certaine rationalisation des politiques tarifaires en vue de trouver des mécanismes incitatifs pour les producteurs nationaux tant en respectant le cadre des accords internationaux en vigeur ou en cours de négociation avec les institutions internationales (Banque Mondiale, FMI, OMC). En ce sens, les marges de manœuvre doivent être identifiées. Il convient de signaler, toutefois, que le projet de loi de réforme tarifaire déposé par le gouvernement au parlement n’a cependant pas encore été ratifié. 
(
Stockage et commercialisation
Dans le court terme, le Ministère de l'Agriculture centre ses efforts sur le développement des capacités de stockage existant dans le pays, en particulier le stockage en milieu paysan (individuel ou collectif). L'amélioration des conditions de stockage (construction de silos, installation de glacis de séchage) permet en effet à la fois d'améliorer le niveau de sécurité alimentaire des ménages et des communautés (réduction des pertes après récolte) et d'augmenter le revenu des producteurs en leur permettant de décaler la période de vente des récoltes. Sur le moyen terme, l'accent sera mis sur l'appui à la création de groupements paysans pour la commercialisation (appui technique et conseil en gestion) et sur le développement des infrastructures (pistes rurales en particulier), en coordination avec les autres Ministères concernés.

(
Promotion de la transformation artisanale des produits
Dans l'objectif d'augmenter la valeur ajoutée en milieu rural et de créer des emplois locaux, le Ministère appuie les initiatives de première transformation des produits destinés au marché local ou à l'exportation (mise à disposition de financement, formation, appui technique,...). Certains créneaux comme la production de rapadou à partir de la canne à sucre ont bénéfiicié de l’appui de l’Etat et de la communauté internationale. Les débouchés du rapadou sont considérables sur le marché national, moyennant quelques améliorations techniques à leurs moulins et chaudières actuels.

f)
L'appui à la structuration du monde agricole
Axe transversal de la stratégie du Ministère de l'Agriculture, l'appui à la structuration du monde rural est une constante de la politique du MARNDR. Quelle que soit l'intervention concernée, le partenariat avec les véritables acteurs locaux du développement, en particulier les paysans, est privilégié. Mais la structuration actuelle du monde agricole est faible, ce qui rend difficile l'établissement d'un véritable partenariat. Des efforts spécifiques sont donc entrepris en la matière, pour consolider les jeunes structures existantes (Chambres d'agriculture, plates‑formes départementales, ...).

312 Les moyens de mise en oeuvre : la politique institutionnelle
Pour mettre en oeuvre sa politique sectorielle, le Ministère de l'Agriculture a entrepris une véritable réforme institutionnelle qui met l'accent sur :


-
une meilleure gestion des ressources humaines et leur décentralisation


-
la recherche d'une meilleure coordination de l'ensemble des initiatives pour le développement agricole, tant au niveau local qu'au niveau national


-
la participation maximale de tous les secteurs concernés aux actions entreprises, dans le cadre d'une concertation permanente.

a)
La réforme administrative au sein du MARNDR
L'accent est mis sur la valorisation du travail des cadres techniques (moyens et supérieurs) du Ministère. Au terme de la réforme le personnel qualifié du Ministère devrait être plus nombreux que le personnel d'appui. Une revalorisation des salaires pour freiner la fuite des cadres vers les ONG ou le secteur privé est tentée. Un dispositif permanent de suivi-évaluation du travail du personnel a été progressivement mis en place par la Direction Administrative en concertation avec l'ensemble du personnel, afin d'obtenir une meilleure adéquation entre les postes et les profils des employés, de mieux préciser les besoins en formation permanente, et d'augmenter à terme l'efficacité globale du Ministère.

b)
La coordination sectorielle des interventions
La Direction de la Planification, des Etudes Economiques et de la Coopération a comme objectif la mise en place d'un suivi effectif des actions financées par la communauté internationale, ainsi que le développement d'une capacité d'analyse économique et d'aide à la décision (études économiques, planification) au sein même de la structure du Ministère.

La coordination des interventions au niveau local consiste à s'assurer que les différents projets mis en oeuvre sur le terrain rentrent bien dans le cadre de la politique établie, et d'autre part, que les interventions sur le terrain sont cohérentes, complémentaires et non pas contradictoires comme on a pu souvent l'observer ces dernières années. 

La mise en place de plates‑formes départementales de concertation entre le Ministère de l'Agriculture, les Organisations de Base et les ONG est un premier pas. 

c)
La participation : une approche transversale, commune à tous les axes
Dans l'objectif de mieux prendre en compte l'ensemble des contraintes auxquelles l'agriculture est confrontée et de mettre en oeuvre des solutions durables, soutenables du point de vue écologique et social, le Ministère a adopté une démarche basée sur la participation des différents secteurs de la société civile. Les plates‑formes de concertation évoquées au point précédent sont la clé de voûte de cette démarche.
32 LUTTE CONTRE LES MENACES ÉCOLOGIQUES
321. Lutte contre le déboisement
Face à la dégradation de l’environnement due au déboisement anarchique à l’échelle nationale, l’Etat intervient en encourageant la multiplication de pépinières d’essences diverses (fruitières – forestières - énergétiques) pour le reboisement progressif.  De même, il encourage l’utilisation du Mazout (sous produit du pétrole) pour le chauffage industriel en lieu et place du bois, l’utilisation de fours à gaz, de manière à réduire graduellement la pression sur les arbres pour la production de charbon de bois.  L’importation de charbon minéral à des fins culinaires est encouragée. Mais le faible pouvoir d’achat de la majorité de la population constitue un handicap sérieux à l’application des mesures prises en vue de freiner les menaces causées par le déboisement.

322. Défense et restauration des sols
Dans le cadre des travaux visant à la protection de l’environnement, l’Etat encourage des actions de défense et de restauration des terres. Le Ministère de l’Agriculture, à travers le service de défense et restauration des sols, encourage le traitement des ravines par la mise en place de structures  biomécaniques, la vulgarisation de la pratique de terrasses et des courbes de niveau, la protection des bassins et sous-bassins versants. L’exploitation  des terres fortement déclives se poursuit cependant en dépit des efforts invitant les agriculteurs à y mettre un frein. L'une des solutions réside dans la création d’alternatives hors de l'agriculture aux concernés. 

323. Lutte contre les ravageurs et prévention des épidémies

Des mesures d’accompagnement sont prises par l’Etat haïtien de manière à réduire et/ou prévenir les pertes de production végétale ou animale dues aux ennemis naturels que sont les insectes, les rongeurs, les maladies et les parasites en général.

Concernant les insectes phytophages, les producteurs utilisent à titre préventif ou curatif des insecticides spécifiques dont l’emploi est autorisé par le Ministère de l’Agriculture.  L’encadrement technique fourni par celui-ci, les ONG et le secteur privé concourt à la réussite des interventions antiparasitaires.  Le Ministère de l’Agriculture donne son appui direct dans ce domaine en faisant l’acquisition de pulvérisateurs qui sont placés dans des structures d’accueil locales : les Directions départementales agricoles, les BAC (Bureaux agricoles Communaux).

Au niveau du cheptel animal comme de celui des végétaux, le problème de maladies d’origines diverses a été pris en compte. Au fléau du charbon bactérien dont l’élevage bovin est périodiquement la proie, l’Etat réagit par la vaccination générale par la mise sur pied de campagne anticharbonneuse.  La collaboration des pouvoirs publics directement concernés (Ministère de la Santé publique et de la Population) de même que celle des consommateurs et des éleveurs facilite les opérations de dépistage et de vaccination proprement dite. L’élevage avicole, très souvent la proie du New Castle Disease entre autres, bénéficie d’interventions préventives et/ou curatives dans la mesure du possible.

L’élevage porcin, victime fin 1996 d'une épidémie de Peste Porcine Classique, a fait l'objet en 1997 d'une campagne de vaccination pilotée par le Ministère de l'Agriculture et co-exécutée avec des ONG spécialisées. Plus de 440,000 porcs ont été vaccinés, soit 80% du cheptel. Mais le problème demeurede la présence rémanente du virus. A noter que le non-contrôle frontalier entre Haïti et la République dominicaine crée les conditions de la permanence du virus.  Le Ministère de l’Agriculture, à travers les structures de quarantaine animale et végétale, étudie les possibilités d’y remédier.

33. TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE ET RECHERCHE
331 Transferts et utilisation de technologies
Les technologies qui font l’objet de transfert concernent :


-
la conservation des grains comestibles


-
la conservation et la production de semences de qualité


-
la préparation, la protection des sols et leur restauration par la fertilisation organique et minérale


-
la production de plantules par voie végétative (greffage, marcottage, bouturage, culture de tissus)


-
la fabrication de pesticides à partir de matière première locale (Huile de Neem : Azadirachta indica)


-
la technologie agro-alimentaire


-
le traitement antiparasitaire des végétaux  et des animaux (préventif et curatif).

La liste n’est pas exhaustive. Après avoir été éprouvées dans des centres spécialisés ailleurs et en Haïti, ces technologies sont ouvertes aux intéressés : agronomes, techniciens, agro-économistes, médecins vétérinaires, etc, tous formés dans des écoles de différents niveaux. Ces cadres servent de courroie de transmission de ces technologies.

332. Amélioration des compétences et formation en matière de sécurité alimentaire
Dans ce domaine, l’Etat haïtien encourage la création de structures appelées à jouer ces rôles ; l’université (publique et privée), écoles moyennes d’agriculture en milieu urbain et rural. Celles-ci sont conçues de manière à répondre aux besoins spécifiques des zones où elles fonctionnent. Celle du Département de l’Artibonite (Ecole Moyenne de la Vallée de l'Artibonite, EMAVA) est spécialisée dans la culture du riz irrigué. Celle du Département du Centre (EMDH, Ecole Moyenne de Hinche) répond à l'orientation pastorale du département. Celle du Nord (Ecole Moyenne de Dondon) est orientée vers l’agriculture de Montagne de la zone. Les structures existent. Mais les difficultés financières empêchent leur fonctionnement continu. Toutefois, elles bénéficient de l’accueil favorable des populations concernées. Ces centres éducatifs hébergent des ateliers de travail ou des séminaires de formation spécifiques suivant les besoins.

333. La recherche fondamentale
A travers le Centre de Recherche et de Documentation Agricole (CRDA) organisme d’Etat sous tutelle du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural (MARNDR), le service de quarantaine animale et végétale, en coopération avec l’assistance internationale et les ONGs spécialisées, l’Etat encourage la recherche fondamentale et appliquée en vue de l’augmentation substantielle des rendements des cultures et élevage prédominants, ainsi que pour jeter les bases permettant de rationaliser la pêche et l’aquaculture.

Ces organismes travaillent conjointement en vue de mettre au point des variétés végétales (riz, maïs, haricot, sorgho) répondant aux exigences des producteurs et au goût des consommateurs.  La variété de riz CICA 8 gagne du terrain.  Des travaux sur des variétés de maïs « chicken corn » population locale et « comayagua », donnent de résultats encourageants. De même, l’emploi de variétés de sorgho à cycle court (3 mois) en comparaison avec les variétés locales de 6 mois de végétation prend de l’extension. 

Au niveau de la pêche, des recherches se poursuivent. Des résultats encourageant sont obtenus au niveau de la pêche continentale. L’ensemencement des retenues collinaires en alevins enrichit l’assiette des populations vivant à l’intérieur du pays comme dans le Plateau Central. Au niveau de la mer, des associations de pêcheurs se sont constituées. La formation et l’assistante technique fournies par le MARNDR et la FAO permettent une augmentation et une diversification des prises et une exploitation plus durable des ressources halieutiques.

3.4. DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE
Plutôt que de relancer une démarche "développement rural intégré", largement mise en oeuvre dans les années 80 avec peu de succès dans un très grand nombre de projets, le Ministère de l'Agriculture promeut une approche "développement local" basée sur :


-
une échelle réduite de travail , au niveau d'un petit nombre de villages


-
la participation maximale de l'ensemble des secteurs de la société civile concernés au processus de développement (prise de décision, maîtrise d'ouvrage des interventions par les populations bénéficiaires)


-
la valorisation des ressources humaines et économiques disponibles localement (priorité à l'intervention des petits entrepreneurs locaux).

L'outil principal de ce type d'approche promu par le Ministère est le Fond de Développement Local, instrument financier mis à la disposition des populations pour le financement de leur développement. Dans ce cadre d'intervention, le Ministère joue essentiellement un rôle de coordination, d'orientation et d'arbitrage.
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"Nous nous efforcerons de faire en sorte que les politiques concernant le commerce des denrées alimentaires et agricoles et les échanges en général contribuent à renforcer la sécurité alimentaire pour tous grâce à un système commercial mondial à la fois juste et axé sur le marché".
41.  SYSTEMES DE COMMERCIALISATION
411. Le contexte national
Depuis quelques années, les gouvernements qui se sont succédés, ont essayé d'agir sur le niveau d'importation et d'exportation de différents produits. La politique d'exportation se base sur l'exonération des produits, pour encourager les commerçants à exporter davantage. La politique d'importation a changé d'orientation. Protectionniste dans les années 1980, elle devient très ouverte actuellement. Les mesures tarifaires et non tarifaires s'appuyant sur des droits spécifiques et ad valorem sont remplacés par des mesures incluant uniquement des droits de douane très faibles, basés sur la valeur CIF des importations (ad valorem).

La situation de crise politique à laquelle fait face le pays depuis des années bloque les avancées en termes de mesures à prendre en matière commerciale ou économique. De nombreux projets de loi sont en attente d'examen au Parlement.

412. Le contexte international
L’Union Européenne (UE) et l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) sont les deux institutions internationales influentes sur le marché des produits agricoles et des produits industriels. L’union Européenne (UE), à travers la Convention de Lomé, accorde des franchises sur le marché européen aux produits en provenance des pays ACP dont Haïti est membre. Le sucre, la banane et le rhum bénéficient d'un quota dans ce cadre. Aujourd'hui, l'Union Européenne compte s'aligner sur l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC), pour définir le nouveau cadre commercial à l'approche d'une nouvelle convention. 

Les règlements mis en vigueur par l'OMC visent à favoriser l'accès des entreprises et industries aux marchés internationaux par la réduction des tarifs douaniers. Ces règles visent également à protéger les ventes sur les marchés étrangers afin qu'elles ne soient pas perturbées par l'application soudaine de restrictions et à permettre un commerce juste et équitable entre tous les pays membres. 

Haïti est parmi les pays qui se sont montrés très favorables à la libération du commerce international en signant de nombreux accords y relatifs. Le pays est dans la catégorie des Pays les Moins Avancés, qui bénéficient de conditions spécifiques pour l'ouverture de leur économie.

413. Les réformes tarifaires 
La loi portant modification de certains articles du code douanier visait à augmenter la disponibilité alimentaire dans le pays. L'article 4 de la loi du 7 Février 1995 exonère de la taxe sur le chiffre d'affaires : les produits agricoles locaux, les intrants agricoles, d'élevage, de pêche, les matériels et équipements agricoles, de pêche et d'élevage. Certains produits agricoles importés, non produits en Haïti, sont exempts de taxe. C'est le cas de la farine de céréale, des huiles végétales, des jus de légumes autres que tomate. Des produits susceptibles de concurrencer la production nationale sont taxés mais très faiblement. C'est le cas du riz, des légumes et des plants potagers sur lesquels 3 à 5% de droits de douane sont appliqués. Les consommateurs peuvent acquérir les moyens de production agricole à un coût déduit de la TCA (10%) et aussi consomment à un prix moindre. Ces mesures visaient à augmenter la production agricole locale par une plus forte utilisation d'intrants et de matériels agricoles. De plus elles facilitent l'accès de la population à cette production locale.
Ces modifications du code douanier devraient favoriser la disponibilité alimentaire en maintenant les prix à un niveau accessible à la population. Cependant, ces retombées positives ne sont pas ressenties car la montée de l'inflation jumelée à la décote de la gourde absorbent la réduction substantielle des droits de douane de sorte que les prix des produits alimentaires tendent continuellement à la hausse. Les mesures sur le tarif douanier n'ont pas favorisé une augmentation de la production. Le déficit reste substantiel et chronique. Les exportations représentent moins du tiers des importations. 

415. Les infrastructures de transport

Le réseau routier national ne s’est pas modernisé grandement depuis 1996. Il compte environ 4,284 km de routes réparties de façon inégalitaire entre les départements. Et, en dehors d’une moitié de la route Nationale No.2, l’ensemble du réseau routier national est en mauvais état. La situation du transport aérien et des installations aéroportuaires reste aussi difficile. Toutefois, une timide amélioration se poursuit depuis une dizaine d’années. Aujourd’hui, le pays compte une douzaine de pistes, dont seulement cinq sont utilisables : Port-au-Prince et Cap-Haïtien, de classe internationale, Jérémie, Cayes et Jacmel qui ne peuvent accueillir que des avions de moins de 10 places.  

De façon générale, le déficit d’équipements portuaires est grand, ce qui rend l’exploitation portuaire difficile sur le plan commercial, industriel et touristique.  Le projet de remise en état de certains ports était prévu en 1996.  Cependant, il n’a été que partiellement mis en œuvre, l’Etat haïtien ayant entrepris seulement la construction d’un débarcadère à Jacmel dans le département du Sud-Est. Par contre, le secteur privé du département du Sud a entrepris la construction d’un port commercial dans la baie de Saint-Louis du Sud.  

42.  DIVERSIFICATION DES ECHANGES COMMERCIAUX

421. Etat des lieux

La récession que connaît l’économie haïtienne depuis le début des années 80, s’est aggravée avec l’embargo commercial de 1991. La décapitalisation des entreprises, à la fois dans le secteur industriel et agricole, a provoqué une forte diminution de la production dans le secteur de l’assemblage, et la privatisation des entreprises publiques de production telles que la Minoterie d’Haïti, le Ciment d’Haïti et la Hasco (industrie sucrière). Entre 1999 et 2003, vingt-huit entreprises dans le secteur de l’assemblage auraient fermé leurs portes, d’un total de quatre-vingt-quatre. Les exploitations paysannes ont été fortement touchées, par l’endettement excessif des exploitants, l’augmentation du coût des matériaux agricoles et la concurrence des produits importés. 

Les organisations intermédiaires se caractérisent par une tendance à la fragmentation.  La plupart de ces organisations ne sont pas en mesure d’offrir des services aux membres (appui à la recherche, à la gestion, formation..). En outre, il existe souvent un manque de représentativité des entrepreneurs (surtout en ce qui concerne les entreprises du secteur informel et les petites entreprises du secteur formel). 

La conjoncture externe, principalement celle des États Unis d’Amérique du Nord, a également des répercussions sur l’économie haïtienne. Bien qu’en 2002 l’économie américaine ait cru de 2,3%, les menaces terroristes, la perte de confiance et l’insécurité sur le marché boursier, ainsi que l’augmentation du baril de pétrole d’environ 60% du prix, ont contribué à affaiblir la demande de produits provenant des pays en développement.  

La gourde haïtienne a connu une dévaluation constante par rapport au dollar sur les deux dernières années et a perdu la moitié de sa valeur. Le pays, très fortement dépendant des importations, connaît une dollarisation importante accentuée par les transferts de fonds substantiels de la diaspora (800 millions de USD par an).  

422. Echanges commerciaux

En même temps que le Gouvernement essaie de freiner sur le court terme la pénétration des produits agricoles capables de concurrencer la production locale, les mesures sont parallèlement envisagées pour développer les créneaux d’exportation dont le succès va permettre l’élimination des mesures tactiques de protection. Les progrès enregistrés ces dernières années montrent que le café (marché gourmet et commerce équitable), les mangues et le cacao sont compétitifs sur le marché mondial. Plusieurs autres produits, moins connus, sont susceptibles de trouver des débouchés en hausse à la fois sur le marché local et à l’exportation (République Dominicaine en particulier) : pommes de terre, pois congo, ignames, giraumons et plusieurs fruits transformés.  Un train de mesures d’incitation est envisagé en faveur des producteurs de ces denrées.

Le Gouvernement entend également exercer une action en faveur de l’industrie d’assemblage dont les produits sont destinés à l’exportation.  Le potentiel de cette industrie est largement sous-exploité. L’embargo économique sur Haïti de 1991 à 1994 a sonné le glas d’une industrie déjà en déclin. Une faible reprise a été observée, mais sans rapport avec les taux de croissance annuels spectaculaires enregistrés pour l’industrie dans la zone, entre 10% et 15%.

L’analyse de la compétitivité montre un impact démesuré des services portuaires de faible qualité et de coût excessivement élevé. Les charges portuaires en Haïti sont jusqu’à 10 fois plus élevées que celles des compétiteurs les plus efficients. Les délais d’accès à quai représentent également un désavantage compétitif. Le coût de l’électricité ainsi que sa distribution erratique affectent le fonctionnement des unités. Les facteurs d’instabilité et d’insécurité gênent le développement de l’industrie. Sur une échelle compétitive allant de 80 à –80, Haïti a obtenu un score de –33. L’ouverture des Zones Franches, la réalisation d’infrastructures portuaires sont destinées à l’obtention d’un regain de la compétitivité perdue. La négociation d’accords spécifiques avec les États Unis, tels le Hero Act, pourrait conférer un avantage particulier au pays dans l’industrie. 

43. PERSPECTIVES
La politique commerciale d'Haïti s'inscrit dans une stratégie d'intégration au marché. Cependant, les producteurs nationaux ne sont pas encore prêts à affronter la compétition internationale. La libération commerciale et l'intégration au marché régional risquent d'alourdir le déficit commercial. Il faudrait, à court terme, moderniser les industries locales démontrant une capacité exportatrice et créer des industries de haute valeur ajoutée s'appuyant sur la qualité totale.
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"Nous nous efforcerons de prévenir les catastrophes naturelles et les crises provoquées par l'homme, d'y être préparés, et de répondre aux besoins alimentaires provisoires d'urgence, d'une façon qui stimule la reprise, le redressement et le développement et renforce la capacité de satisfaire les besoins futurs".
51. SYSTEME D’ALERTE

Un fort pourcentage de la production agricole dépend de la pluie et les caractéristiques écologiques du pays contribuent à fragiliser le niveau de sécurité alimentaire. Le régime pluviométrique moyen présente d'importantes variations inter annuelles. De fortes sécheresses se manifestent dans certaines zones du pays tous les trois ou quatre ans alors qu'à d'autres époques ou dans d'autres régions, les populations sont frappées par des cyclones ou des inondations.

511. Système d'alerte rapide et de suivi des populations à risque
Il existe un secrétariat permanent de Gestion des Risques et Désastres regroupant des institutions étatiques travaillant avec les organisations humanitaires et ONG spécialisées en gestion de catastrophes naturelles. Cette structure dépend du Conseil National de la Gestion des Risques et des Désastres regroupant 8 ministères. Le secrétariat agit comme une cellule de coordination en cas de désastres naturels. Une première version de Plan d’Action en matière de gestion des risques et désastres a été élaborée en 2001. Des actions issues de ce plan ont été testées lors de catastrophes naturelles en fournissant des messages d’alerte et en réalisant des diagnostics rapides dans les zones touchées. 

Les inondations qui ont frappé le sud est du pays en mai 2004 ont causé des dégâts estimés à plus de 4.5 millions de dollars américains et plus d’un millier de morts. Comme souligné antérieurement, les innondations qui ont frappé le Nord du pays montrent encore plus la nécessité de se préparer pour faire aux désastres et limiter notre vulnérabilité.  En vue de faciliter la cohésion des interventions une structure concertée a été mise sur pied. Cette structure a été coordonnée par une commission interministérielle créée par la Primature. D’autres groupes et institutions ont également travaillé dans ce sens. C’est le cas du Groupe d’Agriculture coordonné par la FAO et regroupant le Ministère de l’Agriculture, la CNSA, la USAID et des ONG intervenant dans les zones sinistrées. L’OCHA, le bureau de la coordination des affaires humanitaires du PNUD en collaboration avec d’autres ONG ont porté leur concours. La Direction de la Protection Civile (DPC) a organisé des réunions de coordination avec les intervenants et les populations sinistrées. Finalement, la CNSA a collecté, organisé pour ensuite diffuser les informations disponibles. 

Le système de suivi des populations à risque de la CNSA, se concentre sur les risques et aléas à développement lent (sécheresse, problèmes conjoncturels de production alimentaire locale…), et doit permettre d'être averti de façon précoce des crises d'insécurité alimentaire aiguë. La stratégie immédiate est d'établir une cartographie spatiale et temporelle des zones les plus à risque d'insécurité alimentaire.  Sur cette base, le suivi des indicateurs pertinents sera effectué à travers l’observatoire de la sécurité alimentaire qui est en train d'être monté. Celui-ci devra : 

· implémenter un dispositif léger, rapide et peu coûteux qui permet d'alerter sur la dégradation de la situation des foyers les plus fragiles ;

· informer de manière régulière sur l’état de la sécurité alimentaire dans les différentes zones du pays


-
expérimenter, à travers ce dispositif, des mécanismes institutionnels de concertation et de circulation des informations ; ceux-ci devraient faciliter les processus de planification  et d'exécution concertées de programmes de réponses aux crises ; ces mécanismes, une fois testés et corrigés seront institutionnalisés ;


-
choisir les indicateurs minimums appropriés ; actuellement, les indicateurs à collecter sont:



.
les données climatologiques (essentiellement pluviométriques pour le moment) 



.
les prix des aliments de base sur les marchés 



.
des données qualitatives sur l'état des cultures (superficies semées, des rendements prévus…)



.
les stratégies de survie des ménages.

Une carte des risques a été produite par une ONG (Oxfam GB) et une carte  des services de base a été produite par le Minstère de la planification. 

52. MECANISMES DE RELEVEMENT DES PERSONNES TOUCHEES

521.  Renforcement du ciblage des programmes de distribution de l'aide alimentaire ; monétisation de l'aide
Compte tenu du contexte socio‑économique actuel, l'aide alimentaire en nature reste encore une nécessité à court et moyen terme. Dans le passé, cette aide était, le plus souvent, distribuée gratuitement, sans diagnostic agricole et économique préalable ni réelle coordination des activités y relatives. Des progrès ont été réalisés dans ce domaine, en particulier la régulation des distributions dans l'objectif d'en éliminer les effets pervers (perturbation des marchés, dépendance des populations) et la facilitation d’interventions durables susceptibles d'avoir un impact à long terme sur la sécurité alimentaire

Le gouvernement a demandé aux donateurs de renoncer aux distributions gratuites non ciblées. Celles-ci sont aujourd'hui réservées aux groupes vulnérables (enfants et femmes enceintes), aux programmes institutionnels (cantines scolaires, hôpitaux, prisons) et aux situations d’urgence humanitaire. Cette dernière intervention doit, autant que possible, tenir compte des disponibilités locales dans le temps et l'espace : les distributions doivent être opérées aux périodes de soudure, et dans des zones présentant des déficits alimentaires. A cet effet, la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire a préparé des outils pour faciliter le ciblage de l’aide (zonage, calendrier agricole…). De plus le gouvernement encourage également la monétisation de l'aide et a, depuis 1996, homogénéisé les procédures et rationalisé les moyens de mise en oeuvre et de suivi de la monétisation. Ceci permet d'en contrôler l'impact sur le marché (modalités de mise en vente) ainsi que l'utilisation des fonds générés (choix des projets financés). Une étude de l'impact de la monétisation, commanditée par le Bureau de Gestion de l'Aide Alimentaire du Ministère du Plan est actuellement en préparation.

522. Analyse d'impact des différentes modalités de distribution d'aide alimentaire en Haïti
Une analyse des principales modalités de mise en oeuvre de l’aide alimentaire a été produite par la CNSA qui y a associé les différents partenaires impliqués : Etat, bailleurs et opérateurs.

Ces études sont des outils analytiques qui ont permis de formuler des recommandations pour les opérateurs de l'aide alimentaire sur les modalités d'opérationalisation de ces aides.

53.  CORRELATION ENTRE LES OPERATEURS DE SECOURS

Dans la logique de la décentralisation tant de l'action que de la réflexion et de la planification, les plateformes locales de concertation sont fortement encouragées. Elles devraient faciliter la concertation entre élus locaux, représentants de l'état central, représentants de la société civile et du secteur privé au niveau départemental et communal. Une plate-forme fonctionne déjà dans le département du Nord-Ouest, tandis que dans les départements du Nord, du Sud, de la Grande Anse, des plates-formes plus spécifiquement agricoles ont été montées.

Ces dernières doivent assurer la coordination des différentes interventions en matière de développement agricole. La tendance actuelle est à l’élargissement des plates-formes afin qu'elles incluent, à côté des représentants des collectivités locales, des représentants des différents secteurs –agriculture, santé, planification, travaux publics... – ainsi que des opérateurs exécutant des projets de renforcement de la sécurité alimentaire dans les régions concernées. Ces plates-formes doivent constituer des instruments, au niveau local, de planification, d'intégration des efforts et de mise en place d'interventions immédiates et coordonnées en cas de crises. 

.

ENGAGEMENT VI TC "ENGAGEMENT VI" \f C \l "2" 
"Nous encouragerons l'affectation et l'utilisation optimales de l'investissement public et privé pour faire progresser les ressources humaines, les systèmes alimentaires, agricoles, halieutiques et forestiers durables et le développement rural, dans les zones à fort comme à faible potentiel".
Le gouvernement s’est engagé à mener une politique apte à inciter l'investissement public et privé. Cette politique devrait aussi lui permettre de mobiliser les ressources techniques et financières pour accroître les investissements dans le but de contribuer à la sécurité alimentaire. Dans ces perspectives, le gouvernement cherche à rétablir les grands équilibres macro-économiques, à entreprendre des réformes économiques pour assainir l’administration publique, moderniser l’économie, lutter contre l'inflation.

61. Budget national et mise en valeur de ressources humaines.

Les économistes s’entendent sur le ralentissement continu de l’économie locale depuis les années 80. Cette réalité se retrouve illustrée au niveau du budget national. Une analyse des postes budgétaires des exercices 2001-2002 et 2002-2003 montre de sévères réductions au niveau des investissements. Le budget des investissements du Ministère de l’Education Nationale est réduit de moitié et celui de l’enseignement supérieur (UEH) de trois quart. Même si les budgets globaux ont augmenté de 18 et 41 % respectivement pour le Ministère de l’Education et l’Université d’Etat d’Haïti, cette revue à la hausse ne concerne que le fonctionnement de ces entités. Les programmes et projets liés à la mise en valeur des ressources humaines de même que tous les autres ont subi de véritables réductions voire même l’arrêt total dans certains cas. Le programme de cantines scolaires au bénéfice des enfants des écoles publiques se retrouve en grande difficulté financière. Avec comme conséquences, l’impossibilité d’extension de ce programme à d’autre zones sensibles, ou pire, la fermeture de certaines cantines. 

62. Budget national et agriculture, pêche et sécurité alimentaire

Les activités agricoles sont responsables de plus de 75% des emplois du pays. Paradoxalement, le poids de l’agriculture dans le budget national est parmi les plus faibles, soit moins de 3% pour l’exercice 2002-2003. Un constat encore plus alarmant se fait pour la part du budget alloué à l’environnement. Les problèmes environnementaux d’Haïti sont parmi les plus sérieux. La part du budget consacrée à l’environnement est de moins de 0.5% (budget 2002-2003). En plus de ces parts minuscules du budget national, les budgets globaux de l’agriculture et de l’environnement ont subi des réductions phénoménales de l’ordre de 60 et 71%  respectivement, de l’exercice 2001-2002 à 2002-2003. Les réductions au niveau des investissements sont encore plus sévères, supérieures à 75%. Dans ces conditions particulières, le support financier des programmes et projets relatifs à la sécurité alimentaire visant l’augmentation de la production agricole locale, la modernisation de l’exploitation de la pêche, la protection de la biodiversité et la réhabilitation de l’environnement est assuré par les fonds de la coopération internationale. 

63. Investissements et accès aux marchés et aux aliments

Avec 600 millions de Gourdes (environ US$15 millions), le budget du Ministère des Travaux Publics, Transport et Communication (MTPTC) représente environ 4% du budget total de l’Etat haïtien pour 2004. Les dépenses courantes (salaires, administration) représentent environ 30% de cette dotation budgétaire et les dépenses en capital (investissement et entretien) 70% du budget, soit environ US$10 millions. Le budget maximal d’investissement dont le MTPTC a pu disposer depuis 1995 est de l’ordre de US$35 millions. En première approximation, les dépenses totales moyennes au cours des 10 dernières années dans les 3 sous-secteurs (routes, ports, aéroports) sont de l’ordre de US$25 millions par an. Ces montants ne donnent toutefois pas une indication de la capacité d’absorption dans le secteur des transports, les ressources de l’Etat étant assez limitées.  Ils sont cohérents avec les comptes du gouvernement central tels que rapportés par le FMI, et qui rapportent des dépenses en capital pour l’ensemble des secteurs de l’ordre de US$ 45 à 75 millions pour la période 1996-2001.

Tableau 63: Budget et dépenses en capital du gouvernement Haïtien (1996-2001).

	million G
	1996/97
	1997/98
	1998/99
	1999/2000
	2000/01

	Dépenses de l’Etat
	5,084
	5,888
	6,827
	7,230
	8,728

	Dépenses courantes
	4,410
	4,861
	5,745
	5,590
	7,371

	Dépenses en capital
	737
	1,219
	1,488
	1,674
	1,578

	Part des dépenses en capital (%)
	14
	21
	22
	23
	18

	Financement net par emprunt 
	313
	699
	970
	1,464
	2,440

	Déficit fiscal
	-313
	-699
	-970
	-895
	-2,440


Source: FMI – Staff Country Report cité par The Economist Intelligence Unit, Haiti- Country Profile 2003.


La stratégie proposée pour les deux prochaines années pour le secteur routier vise à (1) identifier les investissements nécessaires pour s’assurer que les routes essentielles au développement du pays seraient praticables en toutes circonstances; et (2) mettre en place un cadre institutionnel à même de garantir la durabilité de ces investissements et, au-delà, une gestion efficace du secteur.  Le premier objectif consiste à identifier les routes prioritaires (en raison de leur trafic, de leur importance pour le développement économique et social, mais aussi en essayant de distribuer l’infrastructure de façon structurante pour le pays) et de traiter la question des « points critiques » (ponts par exemple) qui permet d’assurer la continuité du réseau et l’accès à tout le territoire. Le choix des technologies de réhabilitation doit être adapté à l’intensité de la demande afin d’utiliser les ressources financières de façon rationnelle et pouvoir ainsi couvrir la plus grande partie possible du réseau. Le deuxième objectif implique notamment de mettre rapidement en place un mécanisme efficace d’entretien routinier et périodique (Fonds d’Entretien Routier) et d’appuyer les évolutions institutionnelles du MTPTC, nécessaires à la constitution progressive d’une administration agile et efficace, centrée sur des missions de régulation. 


Une telle stratégie aura un impact significatif en termes de création d’emplois. D’une part, les activités de réhabilitation devraient dynamiser le secteur de la construction et des travaux publics. Ce secteur contribue pour une large part à l’économie haïtienne. D’autre part, le développement de programmes d’entretien routier à travers des mécanismes communautaires du type micro-entreprises, contribuera à créer des emplois en zone rurale. En effet, ces activités sont à haute intensité de main d’œuvre et peuvent offrir des opportunités d’emplois aux populations rurales défavorisées (y compris à la population féminine). L’expérience internationale montre qu’il faut compter 1.5 à 2 ouvriers par km. pour effectuer l’entretien d’une route secondaire ou tertiaire. 

64. Transfert de technologies

Compte tenu de la diversité écologique du pays, les agriculteurs développent des systèmes de production différents d'une zone à l'autre. Cette réalité exige la mise en place d'un système de recherche et de vulgarisation adapté, capable de proposer des solutions appropriées aux problèmes spécifiques rencontrés dans ces différentes zones agro-écologiques.

De même, la nécessité pour l'agriculteur de rechercher des opportunités de marché et des créneaux intéressants exige la mise en place d'un système de recherche-développement-formation capable d'apporter rapidement des réponses aux producteurs et de renforcer leur capacité d'adaptation.

Partant de ce constat, le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural entend, en matière de Recherche-Développement-Formation mettre l'accent sur :


-
l'intégration des trois volets du système, dans l'objectif d'en améliorer la coordination et de mieux valoriser les échanges et complémentarités entre chacun d'entre eux ;


-
la réhabilitation de sept centres régionaux de Recherche-Formation-Développement, dans l'objectif de rapprocher les activités des réalités locales spécifiques ;


-
la dotation de ces centres en moyens humains et matériels en accord avec les besoins de chacune des régions.

Ces centres doivent travailler en étroite collaboration avec les regroupements agricoles communaux, les ONG et les associations de producteurs évoluant dans leur région d'intervention. Les programmes de recherche, de diffusion et de formation seront mis au point dans le cadre d'une concertation avec les différents partenaires locaux, dans l'objectif de mieux cerner les besoins des bénéficiaires. Dans ce domaine de la Recherche-Développement, le Ministère de l'Agriculture bénéficie de l'appui d'un projet de la Banque Mondiale (Projet d'Intensification Durable de l'Agriculture - PIDA) visant à financer la restructuration du secteur de la recherche agricole.

65. Aménagement durable des bassins versants

Le Plan d’Action pour l’Environnement (PAE), élaboré en 1999, propose des pistes pour une gestion concertée des bassins versants. L’objectif est la restauration de la capacité des bassins versants surplombant les périmètres irrigués, les barrages hydro-électriques et les grandes agglomérations urbaines à fournir les services écologiques et économiques de base nécessaires au développement du pays et à réguler les phénomènes d’innondation affectant les centres urbains. L’Etat bénéficie de l’appui des Nations Unies pour la mise en œuvre du PAE. Une unité technique d’experts nationaux travaille avec le Ministère de l’Environnement en vue de l’application du plan. Des séances de travail sont organisées avec les autres institutions du secteur public et du secteur privé ainsi que d’autres secteurs de la société civile. La gestion des bassins versants stratégiques s’articule autour d’actions privilégiant :

· L’élaboration et la mise en œuvre de plans d’aménagement de bassins versants reflétant les lignes directrices du MARNDR s’asseyant sur une planification intégrée, la participation et la responsabilisation des communautés à la gestion de leurs terroirs

· Le développement et la poursuite d’une agriculture conservationniste centrée sur la conservation du sol et de l’eau et l’augmentation de la production agricole

· La promotion de mesures focalisées sur la protection des plans d’eau naturels et la mise en défense d’espaces critiques

· La création de forêts pour constituer un domaine forestier de production capable de satisfaire les besoins nationaux de consommation en bois-énergie et de services. 

Les inondations de l’année 2004 relancent le débât sur l’urgence d’agir de façon rigoureuse pour protéger l’environnement. Le dégradation des versants des bassins hydrographiques diminue énormément les capacités des sols à absorber l’eau des pluies. Il s’en résulte une augmentation de la vitesse de ruissellement de ces eaux qui emportent tout sur leur passage. La mauvaise gestion des bassins versants est la principale cause des pertes en vie humaines aussi élevées.    

66. Mesures de lutte contre le déboisement

Les pressions exercées sur les ressources naturelles restantes sont extrêmes, aggravées par le flou du cadre institutionnel et régulateur national et local, et contribuent à une dégradation accélérée des aires protégées et des forêts. Les taux alarmant de déboisement mènent à des processus  d’érosion accélérée des sols et de sédimentation des cours d’eau. Actuellement le taux de couverture forestière couvre moins de 2% de la surface du pays. A ceci s’ajoute l’inexistence d’un mécanisme d’appui et de coordination nationale de lutte contre la dégradation des terres et de protection de la biodiversité (plan d’action national, stratégie nationale). Dans la pratique, il n’existe aucune coordination entre les activités de terrain en matière de gestion locale des ressources naturelles. Par ailleurs,  plusieurs plans communaux  de développement existent et plusieurs initiatives locales de Gestion des Ressources Naturelles à succès ont été identifiées. Mais il y a un besoin d’une mise en cohérence des interventions diverses avec les politiques agricoles et environnementales, qui permettrait une coordination locale pour la mobilisation et l’optimisation des ressources humaines et financières. 

Les priorités du gouvernement de transition dans ce domaine sont :

· Opérationnaliser, dans le contexte de la mise en oeuvre de la Convention de la Lutte contre Désertification et la Convention sur Diversité Biologique, la gestion des ressources naturelles, moyennant le renforcement des capacités nationales et locales en matière de gestion environnementale, et la création de plateformes inter-institutionnelles (nationale et locales) et la mise en place d’un mécanisme de planification/mobilisation de ressources qui permettent de répondre aux besoins des populations en zones dégradées.

· Réduire les pressions existantes sur les ressources ligneuses en Haïti, en offrant des options viables de substitution d’énergie aux ménages et aux entreprises situés en zones urbaines, et augmenter l’efficacité énergétique de la filière charbon de bois tout en explorant des options alternatives en énergies renouvelables (éolienne, solaire).

ENGAGEMENT VII TC "ENGAGEMENT VII" \f C \l "2" 

"Nous exécuterons ce plan d'action et assurerons son contrôle et son suivi, à tous les niveaux en coopération avec la communauté internationale".
71. ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION DES ENGAGEMENTS DU SOMMET MONDIAL
Pour assurer la cohérence de sa politique globale de sécurité alimentaire, le gouvernement haïtien a créé une structure de coordination permettant l'élaboration de normes, l'établissement de priorités, le suivi des politiques et programmes de renforcement de la sécurité alimentaire. 

711.  Structure et fonctionnement
La Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire (CNSA) a été créée en 1996 pour répondre au besoin de cadrage et de coordination des actions dans le domaine de la sécurité alimentaire. Les acteurs intervenant dans ce domaine sont nombreux mais la cohésion de leurs interventions n’est pas toujours garantie. La CNSA doit aider à  l’intégration et à l’harmonisation de celles-ci en facilitant la synergie appropriée dans les actions des différents secteurs étatiques, de la société civile, du secteur privé, des bailleurs et des organisations internationales. La stratégie utilisée par le bureau d’appui technique pour accomplir sa mission est essentiellement participative : les tâches d'expertise et d'information sont effectuées sur base de concertation avec les différents secteurs impliqués (État, ONG, secteur privé, société civile en général), l'animation est assurée par le bureau technique.

La Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire est une structure à deux niveaux: 
Au niveau décisionnel se trouve le Conseil Interministériel de la Sécurité Alimentaire (CISA), composé des 5 ministres les plus directement concernés : Agriculture, Santé, Plan, Finances, Commerce et présidé par le Ministre de l'Agriculture. Sa mission est de proposer au gouvernement de la République les différentes options de politique nationale en matière de sécurité alimentaire, de coordonner celles-ci ainsi que les programmes de coopération technique visant le renforcement de la sécurité alimentaire.

Au niveau technique se trouve le Bureau Technique d'Appui (CNSA) dont la mission se résume à : 

· appuyer le Conseil Interministériel dans son rôle de coordination des politiques et programmes et agir en qualité d’observatoire de la situation de Sécurité Alimentaire dans le pays 

· fournir au Conseil et à l'ensemble de la nation les outils nécessaires à la  connaissance et à la compréhension de la situation de sécurité alimentaire et aux décisions à prendre en situation de crise alimentaire 

· aider le Conseil dans la  coordination de l'assistance externe dans ce domaine 

· animer la concertation avec les différents secteurs impliqués (Etat, ONG, secteur privé, société civile en général) 

 

Un Niveau Consultatif est également prévu, le Conseil Consultatif de Sécurité Alimentaire. Il sera ouvert à tous les secteurs impliqués. Les relations entre la CNSA et la société civile se font actuellement sur une base thématique à travers le bureau exécutif. 

712.  Stratégie nationale de renforcement de la sécurité alimentaire
La stratégie générale, définie en  1996, vise, dans les court et moyen termes à élargir l'accès aux aliments et améliorer l'utilisation biologique de ceux-ci. La disponibilité s'appuie actuellement beaucoup trop sur les importations commerciales et l'aide alimentaire. Sur le long terme, les stratégies visent l’augmentation du degré de satisfaction des besoins alimentaires à l’échelle nationale par la production nationale en respectant le capital ressources naturelles et en tenant compte des spécificités propres à chaque zone et des avantages comparatifs au point de vue économique, social et humain.

Le contexte ayant grandement évolué depuis 1996, l’actualisation du Plan National de Sécurité Alimnetaire et Nutrition est inclus dans le programme de 2005 de la CNSA. 

72. CAMPAGNE DE MOBILISATION 

721. Forums et campagnes

Différents forums publics et campagnes de presse ont été organisés par le secteur tant public que privé afin, d'une part de clarifier le concept de sécurité alimentaire, essayer d'arriver à un consensus sur les lignes stratégiques à appliquer pour assurer et renforcer la sécurité alimentaire, ainsi que sur la participation de chaque secteur et de chacun dans le combat commun. Ces forums ont atteint différents publics, de l'université aux agriculteurs.

721.  Actions spécifiques
a) Dispositifs globaux de renforcement de la sécurité alimentaire.  
Le Plan national de sécurité alimentaire et de nutrition, document de politique élaboré par la CNSA sur la base d’une concertation élargie des différents secteurs à la fois étatiques et privés, est conçu dans le but de favoriser l'harmonisation des interventions de tous les secteurs concernés par le renforcement de la sécurité alimentaire en proposant un cadre d’intervention commun. 

b) Dispositifs techniques pour la compréhension de la situation de la sécurité Alimentaire.
Cette catégorie comprend les diverses analyses et études effectuées par le bureau technique dans le cadre de sa mission d’éclairer les décideurs et tous les intéressés concernés par l’amélioration de la sécurité alimentaire. La CNSA a réalisé plusieurs diagnostics de la situation de la Sécurité Alimentaire. Elle a également produit différents outils de pilotage destinés à appuyer une meilleure planification des ressources alimentaires comme le " Zonage agro-écologique à l'échelle des sections communales", les contributions aux réflexions sur la compétitivité du riz national face aux importations, les typologies de marché afin de faciliter l’échantillonnage de ceux-ci dans les systèmes de suivi des prix et autres.

c) Système de suivi participatif de la sécurité alimentaire.

La conception initiale du système de suivi est partie d’une étude diagnostic des systèmes sectoriels concernés et d’un modèle causal de l'insécurité alimentaire en Haïti. Ce système devait graduellement s’articuler autour de l’appareil statistique de l’Etat en vue de le renforcer. Malheureusement, la défaillance et la détérioration des systèmes les plus importants (Agriculture, santé, commerce…) ont conduit la CNSA à réduire ses prétentions et élargir ses sources d’informations aux institutions non étatiques. A la fin de l’année 2003, ses efforts se sont concentrés sur le montage d’un Observatoire de la Sécurité Alimentaire qui regrouperait et organiserait un réseau de partenaires très variés, répandus dans l’ensemble du pays et intéressés à participer à un système participatif de suivi de la sécurité alimentaire.

Cet observatoire doit permettre la mise en place d’un cadre global d’observation et d’échanges en matière de sécurité alimentaire en vue d’une meilleure coordination, évaluation, et suivi des interventions dans ce domaine.
Les efforts sont concentrés actuellement sur le suivi de la conjoncture alimentaire, ainsi que sur les informations qui permettront une analyse des stratégies et programmes et de leur impact.

Par ailleurs, la CNSA publie depuis décembre 2002 un bulletin trimestriel de conjoncture alimentaire ainsi qu’un bilan bisannuel sur l’état de la sécurité alimentaire et depuis septembre 2004, un flash bimensuel sur la situation alimentaire dans l’ensemble du pays. Ces outils d’information diffusent et analysent les indicateurs collectés au niveau du système national d’alerte précoce et de suivi de l’insécurité alimentaire. Les activités de suivi sont réalisées conjointement avec d’autres intervenants dans le domaine de la sécurité alimentaire. 

d) Perspectives
 Durant les prochaines années, la CNSA compte se concentrer sur quatre axes d’intervention :

1. Le renforcement de son cadre institutionnel et juridique 

2. La création et l’animation d’un Observatoire Permanent de la situation d’insécurité alimentaire réunissant dans le suivi et la concertation, le plus grand nombre possible de partenaires 

3. La mise  en  place de structures de concertation (nationales, départementales et locales) sur l’agriculture, la sécurité alimentaire et la gestion des risques  

4. L’établissement / optimisation de systèmes d’alerte précoce fonctionnant en synchronisation  avec tous les secteurs impliqués dans l’établissement de plans de contingence sur les risques récurrents et  potentiels qui affectent la sécurité alimentaire nationale. 

73. MECANISMES DE GARANTIE DE SECURITE ALIMENTAIRE
731.  Efforts d'optimisation des ressources d'aide au développement
Dans toutes les actions mises en oeuvre pour favoriser le développement, et d'une manière générale, le renforcement de la sécurité alimentaire, la concertation avec les différents acteurs est privilégiée : notamment la définition, avec l'ensemble des bailleurs de fonds, des programmes spécifiques qui, dans le cadre de la politique définie, feront l'objet d'un financement conjoint.

Des processus de concertation (forum, ateliers...) sont également mis en oeuvre avec les opérateurs de la société civile et avec le secteur privé (capitaliste ou associatif) sur les stratégies à mettre en oeuvre. Il s'agit essentiellement de canaliser les efforts désordonnés des différentes institutions de la société civile à l'intérieur d'un cadre opérationnel fixé par l'État en concertation d'ailleurs avec les différents acteurs. 

SECTION IV: TC "SECTION IV:" \f C \l "1"  BILAN DE L'EXPÉRIENCE - EXAMEN DES BONNES PRATIQUES ET DES OBSTACLES ENTRAVANT LA LUTTE CONTRE LA FAIM

Le bilan de l’expérience présente des points d’encouragement et des notes négatives selon les engagements.

Engagement I, l’environnement socio-politique continue à se dégrader. Une aggravation du climat poltique déjà fragilisé depuis les élections de décembre 2000 marque l’année 2003 et conduit au départ du chef de l’Etat en févrirer 2004. L’appareil étatique fonctionne difficilement dans une atmosphère ne garantissant pas les droits des individus sur fond de conflits avec les militaires démobilisés des Forces Armées D’Haïti et surtout avec des anciens partisans du régime déchu.

Engagement II,  les conditions socio-économiques haïtiennes sont toujours difficiles. Près de 2.4 millions de personnes, soit le quart de la population, vivent en situation de pauvreté extrême. Le secteur de l’emploi ne peut absorber que 110,000 personnes sur les 4.1 millions en âge de travailler. Toutefois des efforts sont enregistrés pour donner accès aux facteurs de production aux populations nécessiteuses en milieux rural et urbain à travers la distribution de terres et l’accès au crédit via les institutions de microfinance. Le programme de cantines scolaires a également permis l’améliroation des conditions alimentaires de milliers d’enfants et une meilleure utilisation de l’aide alimentaire.

Engagement III, les besoins alimentaires n’ont été couvert par la production locale  qu’à 42% en 2003 contre plus de 55% en 1996. Malgré tout des efforts considérables sont consentis dans le secteur agricole visant l’augmentation de la production. Des investissements sont faits pour accroitre la supeficie irriguée, la gestion des périmètres et le crédit agricole. Toutefois, les efforts pour combattre le déboisement sont restés très timides, ne permettant pas au pays de faire face aux phénomènes naturels comme les cyclones.

Engagement IV, les réformes relatives au commerce des denrées tardent à porter fruit. Les accords signés fragilisent encore plus le marché intérieur des denrées agricoles. L’état de l’infrastructure routière du pays pénalise fortement les échanges commerciaux et par voie de conséquence la production nationale.

Engagement V, le système de prévension des catastrophes naturelles n’est pas efficace. Les millers de morts des inondations du sud-est et du nord du pays durant l’année 2004 le montrent durement. Toutefois le système post-désastre s’est considérablement amélioré. Le temps mis pour réaliser les évaluations et acheminer l’aide est relativement acceptable. Le bat blesse surtout au niveau de la gestion des activités de secours sur place qui souffre encore d’un défaut d’intégration des communautés concernées. 

Engagement VI, le budget 2002-2003 accuse des réductions de plus de 60% pour l’agriculture et l’environnement en comparaison de l’exercice précédent. L’agriculture qui occupe 75% de la main d’œuvre du pays ne compte qu’à hauteur de 3% dans le budget. Les prévisions budgétaires pour l’environnement ne dépassent pas 0.5%. Ces parts minimes dans le budget national sont des indicateurs qui expliquenet les faibles performances enregistrées. Au niveau de la formation des ressources humaines, les investissements sont très faibles. 

Engagement VII, les mécanismes mis en place pour assurer le suivi du plan d’action commencent à donner des résultats encourageant. La Coordination Nationale Sécurité Alimentaire (CNSA) arrive à une certaine sensibilisation de la population haïtienne sur les problèmes d’insécurité alimentaire en accord avec ses partenaires locaux et internationaux. La collecte et la vulgarisation des données de surveillance alimentaire, quoique basée sur des outils incomplets et insuffisammentdésagrégés se fait maintenant de façon régulière. La CNSA continue à jouer son rôle de coordination avec une base de données qui se constitue et qui est accessible aux intéressés. Des progrès sont à noter dans le domaine de la gestion des risques. Les évaluations des besoins post-désastres se font avec une plus grande rapidité et une meilleure fiabilité. L’acheminement de l’aide vers les zones sinistrées se réalise de manière plus concertée.  

� CNSA (2003) . Bulletin de conjoncture No. 5. Port-au-Prince, Haïti. p.


�. PNUD (2003) Profil, perception et caractéristique de la pauvreté en Haïti. Cité dans le CCI


� 50 % de la population haïtienne se partage 10 % du revenu national.


� Cadre de Coopération Intérimaire 2004-2006/ Thématique Agriculture et Sécurité Alimentaire. www.ccihaiti.undg.org 


� Voir les notes explicatives concernant ces indicateurs à la fin du présent document.


� Valeur programée dans le budjet d’investissement Ministère de l’Agriculture.


� Référence : Cadre de Coopération Intérimaire 2004-2006/ Thématique Justice. Cf. site déjà cité


� Voir Cadre de Coopération Intérimaire 2004-2006 / Thématique Genre. Cf. site déjà cité.


� Compilations de données du CNSA, CCI/Thématiques Emplois et Education ( voir site déjà cité)


� Pour de plus amples informations, consulter R. Mathelier et R. Montas (2002) L’emploi en Haïti in PNUD/AHE. La situation économique et sociale en Haïti en 2002.


� INESA/IRAM (2004). Analyse des besoins du secteur de la microfinance en Haïti. Dossier préparé pour le PNUD


� Compilation de données: CNSA, CCI/Thématique Agriculture et Sécurité Alimentaire (cf. site déjà cité)


� Le BCA est une institution autonome sous tutelle du Ministère de l’Agriculture .


� Voir égalament point 22 Accès au moyens de production in  Engagement II


� Données tirées des rapports du CNSA et du Cadre de Coopération Intérimaire (CCI)


� Voir CCI 2004-2006/Thématique : Infrastructures et Services Urbains (site déjà cité)


� Informations tirées du CNSA et CCI


� Données tirées des rapports du CNSA et du CCI 2004-2006/Thématique Environnement (cf. site déjà cité)


� Analyse faite à partir de la Loi des finances 2002-2003. cf. Le Moniteur (points 61 et 62)


� CCI 2004-2006/Thématique : Infrastructures et Services Urbains. (cf. site déjà cité)


� Plan d’Action pour l’Environnement / Programme des bassins versants stratégiques. MDE 1999


� CCI/Thématique Environnement (cf. site déjà cité)


� Compilations des données du CNSA. Voir site CNSA: www.cnsahaiti.com
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